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U SOCIÉTÉ SÉRICICOLE DE LA GRÈCE CONTRE MM. LOUIS ROECK 

ET C
E

, DE LYON. — DEMANDE EN NULLITÉ DE VENTE 

D'OSE MACHINE A VAPEUR AVEC SES ACCESSOIRES ET EN 

66,000 FR. DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. ACTION RÉDHIDI-

T0IRE. — FIN DE XON-RECEVOIR. 

Il existe à Athènes, depuis vingt-cinq ans, une filature 

de soie aujourd'hui en pleine prospérité. En 1855, la so-

ciété propriétaire de cette fabrique, résolut d'établir dans 

le même local un moulin à blé et un moulin à huile. 

M. Duruttis, directeur de la filature, s'adressa à la maison 

Roëck et Ce de Lyon pour la fourniture des machines né-

cessaires à cette nouvelle exploitation. Cette maison s'en-

gagea par un traité : 1° à garantir l'effet utile et la puis-

sance des machines qu'elle était chargée de fournir; 2° à 

les faire poser par M. Louis Roëck, l'un des chefs de la 

maison ; 3" à effectuer la livraison vers le milieu de no-

vembre 1856, au plus tard. U parait que les machines mi-

«4 en «lace n'ont pas pu fonctionner à la satisfaction de 

ceux qui les avaient commandées. La société séricicole a 

porté ses griefs devant le Tribunal de commerce de Lyon, 

ci, sur cette instance, est intervenu le jugement suivant : 

« Attendu, en fait, qu'aux termes des conventions verbales 
intervenues entre les parties, Roëck et Ce s'étaient engagés à 
fournir à Duruttis, directeur de la Société séricicole de la 
Grèce, dont le siège est à Athènes, une chaudière à vapeur 
d Me force déterminée, ses accessoires et sos appareils, pour les 
«soins de diverses fabrications ; 

* Attendu que, conformément à ces conventions, la commis-
!|°n a été livrée dans les délais voulus et consignée aux com-
missionnaires de transports chargés par Duruttis de recevoir 
et de réexpédier à Athènes; 

I Attendu que Roëck n'était point tenu de suivre ces envois 
e'den faire livraison au domicile de son acheteur; il avait 
élément promis de présider à la pose des machines et ap-
j13'™.à Athènes, moyennant une indemnité convenue pour 
«s trais de voyage et pour son cqncours; qu'il a rempli sa 

promesse et surveillé lui même les travaux et l'installation; 
™» Içs machines montées, un essai satisfaisant a eu lieu et 
" u"e épreuve solennelle a consacré leur réception; 

* Attendu que, postérieurement à la livraison, Roëck et 
•«t été réglés du prix de leurs fourniture-! suivant les ac-
les 'a livraison se trouve dès lors parfaite, et que 
il J^eurs ne sauraient être rendus responsables des suites 

non fonctionnement des machines et appareils qu'ils n'ont 
^surveiller et dont les défauts peuvent provenir, non point 

WdCe? de.cons|ructions qu'on allègue tardivement, mais 
^ ne la direction qui préside à leur marche; 

auj
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a'usi .ouvriers encore inhabiles, employés par la société, 
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M' r,°C]etcl séricicole a interjeté appel de ce jugement. 

Itéré ] amaschino a soutenu cet appel ; après avoir énu-
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euorce de démontrer que ces vices repro-

chés aux fournitures et à la pose «.'existent pas ; car si les 

moulins ne marchent pas, c'est la faute de M. Duruttis 

on de M. David Mozer qui a fait les engrenages. Il tâ-

che ensuite de soutenir que M. Roëck n'a fait la pose 

que par bienveillance ; et qu'il ne s'est pas engagé à faire 

marcher les moulins à huile. Il ajoute enfin que ces fins 

de non-recevoir doivent être admises en fait et en 

droit ; qu'en l'ait il y a eu réception , épreuve solennelle, 

prix réglé ; qu'en droit, M. Duruttis ne peut plus agir 

contre la maison Roëck par ce qu'il s'est comporté comme 

propriétaire, et qu'il a apporté des changements à la pose 

effectuée par Roëck. 

M. Fortoul, premier avocat-général, présente ses con-

clusions. Il démontre qu'il y a lieu à admettre l'action ré-

dbibitoire ; que Roëck est un véritable vendeur pour la 

maison d'Athènes ; il combat énergiquement les fins de 

non-recevoir comme contraires à la loi et aux principes de 

la garantie. Il conclut qu'il faut nécessairement admettre 

l'action rédhibitoire, car il doit y avoir évidemment un 

vice caché, puisque les moulins ne marchent pas. Le vice, 

quel est-il ? C'est là ce qu'il s'agit de découvrir. Mais, «JI-

vant M. l'uvocat-gônéraL,ce vice paraît être dans les chau-

dières. Il s'en rapporte d'ailleurs à la sagesse de la Cour 

pour le moyen d'investigation à admettre et même pour 

décider sans expertise, si elle le juge possible. 

M. le premier avocat-général termine en prouvant que, 

d'après le contrat du 28 août 1856, Roëck est responsa-

ble môme du non-fonctionnement des moulins à huile. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

« Attendu qu'en la forme d'une convention verbale, en date 
du 28 août 1856, lloêek et O, de Lyon, se sont engagés à li-
vrer à Duruttis etO, directeurs de la Société séricicole à Athè-
nes, une machine à vapeur, des chaudières jumelles avec tous 
leurs appareils et accessoires pour faire marcher l'usine fila-
ture, un nombre déterminé de meules à farine de blé et une 
presse à huile: qu'ils ont « garanti l'effet utile et. la puissance 
« des moteurs et générateurs ; » qu'enfin le sieur Roëck « s'é-
« tait obligé à aller à Athènes présider à la pose des ma-
« chines fournies par sa maison, à l'organisation de la res-
« cence des huiles et à faire tourner le moulinage; » 

« Attendu que les diverses parties de cette machine, qui 
devait remplir unetriple fonction, syantété expédiées et étant 
arrivées à Athènes, le sieur Roëck s'y est rendu ; qu'il y a 
passé plusieurs mois pour y présider à l'organisation de l'u.-

sine ; 
« Attendu qu'il résulte de la correspondance, que presque 

aussitôt après le départ de Roëck, d'Athènes, les plaintes de 
Duruttis se sont succédé; qu'il est constant que les moulins à 
faï-ino ot à huile ne marchaient pas et qu'ils ne marchent point 
encore aujourd'hui, malgré les corrections essayées d'après les 
conseils auxquels le directeur pouvait recourir, quelques unes 

même d'après les conseils de Koêck lui- même; 
K Attendu que l'action de Duruttis se fonde sur les articles 

1641 et suivants du Code Napoléon; que l'on ne peut considé-
rer comme un vice apparent, que c'est bien au contraire un 
vice caché que celui qui paralyse le jeu d'une machine corn 
pliquée, et qui peut tenir aux parties du tout prises isolément, 
ou à leur défaut d'ensemble et d'harmonie, ou enfin à des 
fautes commises dans l'ajustage et la pose, toutes cluses qu'un 
homme de l'art lui-même ne peut découvrir qu'après des étu-
des attentives et des expériences réitérées; 

« Attendu qu'à raison des disianc s, de l'importance du 
marché ot de la nécessité pour Duruttis, avant d'en venir eux 
voies judiciaires, de recourir aux idées de Roëck « qui avait 
« garanti l'effet utile et la puissance du moteur et des géné-
« raieurs, » on ne peut considérer la demandé comme tardive 
d'après l'article 1SÎ8 du Code Napoléon ; 

« Attendu que l'action de Dunittis étant ainsi caractérisée, 
l'examen doit se porter sur les lins de non-rece\oir qui lui 

sont opposées; 
« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à celle tirée de 

l'art. 105 du Code de commerce, aux termes duquel la récep-
tion des objets transportés, et le paiement du prix de la voi-
ture .< éteignent toute action contre le voiturier; » qu'il ne 
s'agit évidemment dans cet article « que de pertes ou avaries 
de route, » dont le voiturier seul est respon-abie, et non des 
vices cachés de la chose, dont la responsabilité pèse sur le 

vendeur ou sur l'expéditeur; 
« Aitendu que l'art. 1644 du Code Napoléon suppose même 

que dans le-cas d'un vice caché, le~paiement « du prix de la 
chose » n'entraîne pas déchéance de l'action, puisque l'ache-
teur peut exiger la restitution de ce prix en tout ou en par-

tie; 
« Attendu qu'on ne saurait voir davantage une fin de non-

recevoir dans l'essai fait avec une sorte de solennité à Athè-
nes, et en présence du roi; qu'en supposant' même, ce qui est 
nié par Duruttis, que cet essai eût été étendu aux moulins, 
un vice caché aurait pu ne pas se manifester à une première 
épreuve et se produire plus tard ; qu'il en doit être souveat 
ainsi pour les défectuosités d'une œuvr^ de mécanique; 

« Attendu enfin, qu'on ne peut faire résulter contreJ)urut-
tis une déchéance de son action, de ce fait qu'après le départ 
de Roëck, il aurait, par quelques changements dans la dispo-
sition de la machine et des chaudières, essayé de donner aux 
moulins un mouvement dont l'absence compromettait la répu-

tation et l'avenir de son usine; 
« Qu'il résulte des fa:ts et circonstances do la cause que ces 

tentatives n'ont altéré en rien les machines, chaudières et en-
grenages, faisant l'objet du marché et du procès ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'en laissant de côté les vices sur lesquels ne se 

sont produites que des allégations contradictoires ou sans 
preuves, il en est trois qui sont reconnus de part et d'autre,et 
qui suffisent pour expliquer la non fonctionnement d'une im-

portante partie; 
« Attendu que le premier de ces vices est dans la maçonne-

rie qui devait supporter tout le poids de la machine; qu'au 
moment où l'on a voulu mettre en marche les moulins, «la 
plaque de fondation de la grande machine s'est brisée, et que 
les pierres -de fondations se sont affaissées; » 

« Attendu qu'il est inutile de rechercher si, comme le pré-
tend Duruttis, ce désastre a été la suite d'un changement ap-
porté par Roëck aux fondations, pour réparer une faute par 

lui commise dans la pose de la machine ; 
« Qu'il suffit de l'explication qu'en donne Roëek lui-même 

pour engager sa responsabilité; que cette explication consiste 
à dire que le sous-sol de l'usine est miné par des tombeaux, 

caveaux et puits antiques; qu'en admettant ce fait, le mécani-
cien charge de la pose aurait à se reprocher de ne s'être pas 
assuré de la solidité du sol; de ne l'avoir pas consolidé, chose 
facile, ou de n'avoir pas choisi un emplacement non miné; 

« Attendu qu'un second vice, reconnu par Roëck, serait 
dans les engrenages tournés, dit-il, en sens inverse de ce qu'ils 

devaient être; 
« Attendu qu'il soutient, à la vérité, être étranger à cette 

partie des fournitures, parce qu'elles auraient été confiées à 
David Mozer, et que Duruttis, pendant son séjour à Lyon, 
l'aurait commandée lui-même; 

« Attendu que Roëek, mécanicien vendeur, ne fabriquait 
rien par lui -même; que la machine, les chaudières, les en-

grenages, étaient confiés à des industriels différents, maisqee 
garantissant l'effet utile et la puissance du moteur et des gé-
nérateurs, il devait surveiller le tout dans les ateliers de Lyon, 
les engrenages surtout qui devaient s'ajuster à l'arbre de la 
machine et communiquer le mouvement aux moulins; qu'il 
résulte de la correspondance qu'il suivait effectivement et 
pressait le travail de David Mozer; que ce serait donc de sa 
part une première faute d'avoir expédié ou laissé expédier à 
Athènes des engrenages vicieux; qu'une seconde faute consiste 
à avoir, arrivé à Athènes, fait poser un mécanisme aussi dé-

fectueux ; 
« Attendu, en troisième lieu, que Roëek attribue l'impuis-

sance des moteurs et générateurs, par lui garantis, à ce que 
buruttis brûle du bois au lieu de brûler de la houille, qui 
contient, suivant lui, beaucoup plus de calorique; 

« Attendu que, d'après la convention verbale des parties, 
les grilles et foyers devaient êtreldisposés pour consommer du 
bois résineux; que cette condition était essentielle pour une 
usine à Athènes, qui ne peut se procurer de la houille qu'à 

grands frais et en la faisant venir d'Europe; 
« Attendu que Duruttis allègue même qu'il a fait emploi 

de houille de Newcastle sans plus da suocès ; que, quoi qu'il 
en soit, il est constant que ia machine, devant fonctionner au 
boio ne peut fonctionner avec ce combustible; 

« Attendu que de ce qui précède il résulte que Roëek n'a 
nullement rempli ses engagements; que les moulins, que la 
convention susdalée avait principalement pour but d'ajouter 
à la filature de la société séricicole, ne marchent pas et que 

Duruttis subit en cela, et depuis plus d'un an, un" grand chô-

mage dommageable; 
« Attendu, toutefois, qu'il serait trop rigoureux de condam-

ner Roëck à reprendre ses machines, chaudières et accessoi-
res, et à- en rembourser le prix; que, d'ailleurs, Duruttis ne 
prétend pas qu'il y ait impossibilité de rendre les moteurs et 
générateurs propres à leur destination; qu'il paraît donc plus 
équitable à la Cour de mettre dès à présent fin au procès et 
à des rapports devenus difficiles entre les parties, par une 
juste appréciation de dommages intérêts auxquels a droit le 

directeur de l'établissement séricicole d'Athènes; 
« Attendu que ces dommages-intérêts doivent être basés : 

1° sur les dépenses nécessaires pour rendre la machine et ses 
accessoires conformes aux conventions ; 2° sur les pertes éprou-
vées par un long chômage des moulins; qu'en considération 
de ce double élément, l'indemnité doit être fixée à la somme 

de 1S,00U francs ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à la demande d'expertise, dit et 

prononce qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel, 
bien recouru et appelé ; éinendant et faisant ce que les pre-
miers juges auraient dû faire, condamne Roëck et Ce, même 
par corps, à payer à Duruttis et G«, directeurs de la Société 
séricicole de la Grè-o. r^,.., s -s» ""i"» .cuiianl des 
causes sus-énoncées, la somme de 15,000 francs, sauf à Du-
ruttis es Ce à réparer les machines et accessoires ainsi et com-
me ils le jugeiont convenable : sur toutes autres fins et con-
clusions, met les parties hors de Cour; condamne Roëck et C9 

aux dépens ; ordonne la restitution de l'amende. >» 

TRIBUNAL DE COMM.ERCL DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 13 octobre. 

ASSURANCES MARITIMES. AVARIE. DÉLAISSEMENT. 

PRODUIT DU SAUVETAGE, REMISE DE CE PRODUIT AU 

CONSUL. QUESTION DE RESPONSABILITÉ DE L'ARMATEUR. 

Lorsqu'après le délaissement d'un navire, il a été convenu 
entre l'armateur et la compagnie d'assurances que le pro-
duit du sauvetage sérail remis aux mains qui étaient en 
mesure de le faire parvenir au ministère, la remise faite 
par le capitaine de ce produit entre les mains du consul 
de France du lieu du sinistre, libère l armateur envers la 
compagnie, et, dans ce cas, l'armateur n'est pas respon-
sable du détournement opéré par le fait du consul. 

Sur les plaidoiries de MeCardozo, agréé de la compagnie 

d'assurances mutuelles maritimes sur corps de navires, et 

de Me Victor Dillais, agréé de M. Freret, armateur, le 

Tribunal a rendu le jugement suivant qui relate les cir-

constances qui ont donné lieu à la contestation : 

«Attendu que Freret avait fait assurer à la compagnie d'As-
surances mutuelles maritimes sur corps de navires, le bateau 

la Martiniquaise ; 
« Qu'après avarie, le délaissement a été accepté par ladite 

compagnie; 
« Qu'il résulte des éléments de la cause que la compagnie 

demanderesse, mise en demeure de rembourser le montant de 
l'assurance a stipulé, vis-à-vis de Freret, que le produit du 
sauvetage qui constituait sa propriété serait remis par le ca-
pitair e, mandataire de Freret, aux mains qui étaient en me-
sure de féyre parvenir ledit produit au ministère ; que Freret 
a garanti sur ce point seulement le fait da son capitaine ; 

« Attendu qu'en remettant aux mains du vice-consul à San-
Francisco le produit du sauvetage, le capitaine a agi suivant 
la commune intention des parties et suivant la seule voie qui 
lui était naturellement indiquée pour lu retour des fonds dans 
la caiî-se du ministère; qu'aucune faute ne lui est imputable, 
que c'est donc à tort que la compagnie' d'Assurances mariti-
mes (la somme ayant été détournée par le lait du vice-consulj 
prétend exercer un droit de recours contre Freret ; 

« Par ces motifs, déclare les demandeurs non-recevables 
en leur demande contre Freret, les en déboute et les condamne 

aux dépens. » 

SCULPTURE INDUSTRIELLE. — CONTREFAÇON PAR LE SURMOU-

LAGE. — LE PORTE-PINCETTES BION. 

La propriété des produits de sculpture ornementale et indus-
trielle n'a pas besoin d'être protégée par un brevet d'inven-
tion, ni par le dépôt au Conseil des prud'hommes. Elle est 
défendue par les dispositions de la toi du 19 juillet 1793. 

M. Bion, inventeur et fabricant d'un porte-pincettes et 

d'une cuvette en bronze sculpté, a assigné devant le Tri-

bunal de commerce MM. les fils de VVendel et M. Deher, 

les premiers comme contrefacteurs au moyen du surmou-

lage, le second comme dépositaire et vendeur desdits ob-

jets qu'il prétend être sa propriété exclusive. 

MM. les fils de VVendel répondaient à cette demande 

que M. Bion, n'étant pas breveté et n'ayant pas fait le dé-

pôt de ses modèles au secrétariat du Conseil desTrud'-

iiommes, ne pouvait avoir d'action en justice contre eux, 

et que chacun pouvait fabriquer et vendre des objets sem-

blables. Ils s'appuyaient surtout* sur le peu d'importance 

de ces objets,.soit comme ouvrage d'art, soit comme pro-

duit industriel. 

M. Deher invoquait sa bonne foi. 

Le Tribunal, après avoir entendu M8 Hèvre, agréé de 

M. Bion; M" Eugène Buisson, agréé de MM. les fils de 

Wendel, et M" Bertera, agréé de M. Deher, a statué en ces 

termes : 

« Attendu que les divers produits des arts et de l'industrie 
sont protégés oar la loi sur les brevets et par les lois de 1SW> 

et 19 juillet 1793; , , , ., 
« Anendu que le produit de sculpture ornementale dont 16 

s'agit dans l'espèce ne constitue point une invention protégé© 
par la loi sur les brevets; qu'il ne se trouve point classe sous, 
l'empire des dispositions de la loi de 1806, créée en vue des 
dessins delà fabrique de Lyon et dont l'application a eue tie-

puis étendue aux industries similaires 
« Attendu que la propriété pour laquelle Bion réclama pro-

tection se trouve donc défendue par les dispositions de la loi 
du 19 juillet 1793, qui embrasse dans sa générante les œu-
vres du génieet de l'esprit et les produits de l'industrie artis-
tique, s ms qu'il puisse y avoir lieu d'établir une distmcnon 
à raison de la valeur du produit comme art, ou de sa destina-

tion; , . 
« Attendu que ta loi n'a pas prescrit le dépôt pour les œu-

vres de la sculpture; 
« Que cette dispense de dépôt ressort implicitement des 

dispositions qui déterminent la nature das œuvres qui y sent 

soumises; 
« Attendu, en fait, que les fils de Wendel se sont emparés 

de la propriété artistique de Bion; que leurs torts s'ags;ravent 
par le fait qu'ils ont en même temps porté atteinte à la pro-
priété matérielle du demandeur, en procédant par voie ce 

surmoulage; 
« Qu'il y a lieu de les condamner à réparer le préjudioe par 

eux causé et dont le Tribunal, d'après les éléments d'appré-

ciation qu'il possède, fixe l'importance à 400 fr; 
« Qu'il convient, faisant droit aux autres conclusions de la 

demande, de leur faire défense de fabriquer et vendre, à l'a-
venir, des porte-pincettes et cuvettes •Semblables à ceux du de-

mandeur ; 
« En ce qui touche Deher : 
« Attendu que, dépositaire, il a agi de bonne foi ; qu'il doit 

donc être mis hors de cause ; 
<t Par ces motifs, 
« Met Deher hors de cause ; 
« Condamne les fils de Wendel solidairement à payer à 

Bion la somme de 400 fr. à ti re da dommages-intérêts; fur 
fait défense, à l'avenir, de fabiiquer et vendre les porte-pin-
cettes et cuvettes semblables à ceux dont s'agit au procès, si-

non dit qu'il sera fait droit; 
« Condamne les fils de Wendel aux dépens. » 

Audience du 27 octobre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. STIPULATION ï>'INr 
—- ABSENCE ItK 

TFRETS ATT DUAPIT rxirc • « 

BÉNÉFICES. — REFUS PAU LE GÉRANT DE PAVER LES IN-

TÉRÊTS. 

Lorsque les affaires d'une société en commandite par actions 
présentent des pertes, le gérant ne peut être tenu de payer 
des intérêts aux commanditaires, quoique les statuts so-

ciaux lui en imposent l'obligation. 

Une société en commandite par actions, sous la déno-

mination de Compagnie générale des Constructions mari-

times de Cette, a été formée à Paris, au mois de février 

1856, entre M. Alexis Seguineau, seul associé responsable 

et gérant de la société et des preneurs d'actions. 

L'article 9 des statuts sociaux énonce que chaque ac-

tion donne droit, entre autres choses, à ui\ intérêt de 5 

pour 100, payable '« avant tout partage do bénéfices, et à 

titre de frais généraux. » 
L'article 14 porte : « Les intérêts à 5 pour 100 l'an, 

soit 5 francs par action, seront payables te 1"' janvier de 

chaque année, à partir du Ie1' janvier 1856, dételle sorte 

que le premier paiement sera effectué le 1er janvier 1857.. 

Le paiement des intérêts et dividendes aura lieu à Paris, à 

Lyon et à Marseille, soit au siège de la société, soit chez-

les banquiers qui seront désignés par le gérant. » 

MM. Baudrier et Cabasse, porteurs d'actions de la so-

ciété, ont assigné le gérant devant le Tribunal de com-

merce en paiement des intérêts de leurs actions. Ils fon-

daient cette demande sur l'article 9 précité des' statuts et 

soutenaient qu'il y avait une distinction à (aireentre les inté-

rêts et les dividendes; que les premiers, devant être portés 

au compte des frais généraux, devaient être payés même 

en l'absence de bénéfices, que les statuts en faisaient une 

obligation au gérant. 
Le Tribunal, après avoir entendu dans leurs plaidoiries 

Me Buisson, agréé de M. Baudrier, et Me Cardozo, agséé 

de M. Seguineau, gérant, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'en présence des pertes justifiées de la ssciélé 
des constructions maritimes de Cette pour l'exercice 1857, 
Seguineau, gérant, se refuse à payer à Baudrier le montant 

des intérêts afférents à ses actions ; 
« Attendu que si, aux termes de l'article 9 des statuts so-

ciaux, les actionnaiies ont droit à ces intérêts à S pour 100 
par an, payables avant tout partage Je bénéfices, il ressort de 
l'usage eu matière de société et eela rédaction même de l'ar-
ticle invoqué par Baudrier, que cette clause n'a _ en pour but 
que de soustraire ceite part de bénéfices au prélèvement attri-
bué à la gérance sur la totalité pies produits de l'entreprise; 

« Attendu qu'on ne saurait voir, à plus juste titre, dans 
l'article 14, contenant une fixation de terme pour le service 
dei intérêts, une obligation du paiement desdits intérêts ; 

« Attendu que cette interprétation du pacte social est encore 
corroborée par la délibération de l'assemblée générale en date 
du 28 juin 1857, interdisant au gérant do payer les intérêts 

de l'exercice échu ; 
« Attendu, en outre, que le commanditaire demeure obligé 

vis-à-vis des tiers à concurrence de son versement, que cette 
obligation résulte, tant de l'article 26 du Code de commerce 
que de la loi du 17 juillet 1856 qui, dans un intérêt d'ordre 
public, proscrit dans ses termes la répartition de dividendes 
non réellement acquis, et dans son esprit, la distribution sous 
dénominations diverses de bénéfices fictifs pris sur le capital 
et ruinant la société; qu'il suit de ce qui précède que Bau-
drier est sans droit pour réclamer, eu l'absence de bénéfices 
sociaux, le montant des intérêt de son capital commandi-

taire ; 
« Par ces motifs, déclare Baudrier mal fondé dans sa de-

mande et le condamne aux dépens. » 

Un autre jugement dans les mêmes termes a été rendu 

sur les plaidoiries de Mea Dillais et Cardozo, agréés dans 

une affaire Richaud contre Mortier et Ce. 
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LA SOCIÉTÉ LA PRÉSERVATRICE DES PERTES COMMERCIALES.— 

COMMERCE DE BILLETS DE COMPLAISANCE. CRÉATION 

D'ENVIRON 450,000 FR. DIS CES VAIEURS. — ESCROQUE-

RIES. —- COMPLICITÉ. 

La Préservatrice des pertes commerciales ! Il est diffi-

cile de t'Vuiver un titre de société mieux fait pour inspirer 

la confiance ; nous allons voir comment celui-ci est jus-

tifié. 

M. l'avocat impérial Perrot, dans la première partie de 

sou réquisitoire (partie que nous rapportons plus bas), 

appelant l'attention publique sur le genre d'escroquerie 

dont il s'agit ici, nous nous dispensons de toute réflexion 

et nous arrivons immédialement à la prévention : 

Elle comprend huit individus, ce sont les nommés : 

Plomée, Villarct, Langry, Lambert, Guilhemané, Le-

grand, Tissicr et Hayaux. Langry est malade et hors d'é-

tat d'être amené à l'audience. Villaret et Hayaux compa-

raissent seuls. Plomée et les autres sont en fuite. La dis-

jonction est prononcée quant à Langry. 

Les témoins sont entendus, et voici ce qui résulte tant 

de leurs dépositions que de la procé Jure : 

Au mois de janvier dernier, un ancien colonel, le sieur Pujol, 
récemment mis à la reiraite, cherchait un moyen d'augmenter 
son aisance tout en donnant satisfaction aux goûts de travail 

et d'activité qui lui restaient encore. En lisant les annonces 
des journaux, il vit qu'un établissement important venait d'ê-

tre créé sous ce titre: la Préservatrice des pertes commercia-
les, et que le directeur demandait des employés auxquels il of-
frait des appointements de 2,000 fr. et plus. Il se rendit rue 
d'Angoulême du-Temple, 18, où l'annonce disait de s'adresser; 
il fut reçu par le nommé Plomée, qui prenait le titre de di-
recteur général, et qui s'empressa d'accueillir un tel can-
didat. 

Plomée lui offrit de le charger de l'inspection de vingt dé-
partements du Midi,et pour luiinspirer confiance dans le suc-
cès da l'entreprise, il lui énuméra les bénéfices considérables 
dont elle devait être la source: il lui dit qu'il avait 500,000 
fr. en dépôt à la banque do France, et il le détermina ainsi à 
signer avec lui un traité aux ternit s duquel le sieur Pujol de-
venait inspecteur de la société la Préservatrice, et s'obligeait 
en même temps à verssr, à titre de fondateur, une somme de 
3,000 fr. Cette somme était déclarée acquise à l'adminstra-
tion, mais en retour, le sieur Pujol avait droit à 10 p. 100 
sur les sommes revenant à l'administration pour la part à elle 
attribuée dans les prix d'abonnement. 

Le sieur Pujol n'était pas en mesure d'effectuer immédiate-
ment le versement auquel il venait de s'obliger. Plomée lui fit 
alors souscrire deux billets de 1,000 fr. chacun, aux échéan-
ces des 31 mars et 5 avril, en lui promettant expressément de 
ne pas les négocier. Quant aux 1,000 autres francs, il fut conve-
nu que le sieur Pujol les conserverait pour faire face aux dépen-
ses du voyage d'organisation qu'il devait faire dans les dé-
partements composant son inspection. 11 partit bientôt, en ef-
fet, pour accomplir ce voyage. 

Il eu revint très mécontent; il n'avait pu réussir à rien or-
ganiser à raison des entraves que lui suscitait Plomée lui-
même qui, en cherchant à créer des directions départementa-
les, n'avait qu'un but : celui d'obtenir le versement de caution-
nements ou de primes, de la part de ceux qui aspiraient à ces 
directions. Or, partout, ces versements préalables avaient été 

refusés. Une autre déception atten tait le sieur Pujol à son re-
tour, il se vit présenter les deux billets de 1,000 fr. chacun 
qu'il avait souscrits à l'ordre de Plomée, et que celui-ci, con-

WîrenèY11' & sa !romesse> avait passés aux sieurs Touque et 

Hors d'état de les acquitter en ce moment, le sieur Pujol 
paya un à compte de 500 francs au sieur Touque, à l'ordre 
duquel il souscrivit, en outre, un nouveau billet pour les 500 
autres francs et les frais du protêt. Quant au sieur Wirener, 
il ne put le satisfaire ni l'empêcher d'exercer coDtre lui des 
poursuites. 

Il alla plusieurs fois trouver Plomée auquel il adressa les 
plus vifs reproches. Plomée lui promit de désintéresser les 
sieurs Touque et Wirener et de lui rembourser les dépenses 
qu'il avait faites pendant son voyageç mais le sieur Pujol ne 
voyant se réaliser aucune de ces promesses, et reconnaissant 
enfin qu'on avait abusé de sa bonne foi, se décida, le 7 juin, 
à porter plainte. 

Une enquête fut aussitôt commencée par un des commissai-
res de police; elle confirma pleinement la plainte du sieur 
Pujol et révéla que Plomée avait, en outre, commis beaucoup 
d'autres escroqueries. Dénué de toutes ressources et de tout 
crédit, il n'avait pas craint d'annoncer la création du grand 
établissement financier dont il vient d'être parlé et dont il se 
disait, on le sait, le directeur général., et ses annonces lui 
ayant attiré la visite de nombreux candidats, il avait obtenu 
de quelques-uns d'entre eux le versement de cautionnements. 

U avait alors loué, au coin delà rue do Richelieu et du 
boulevard, un appartement du prix de 9,500 fr., puis il s'é-
tait fait livrer un mobilier d'une valeur de 31,000 fr. Celte 
brillante installation avait inspiré la confiance; mais bientôt 
poursuivi pour le paiement du loyer de l'appartement, mena-
cé de toutes parts, il disparut et n'a pas encore ùire découvert. 

Lts dopes des manœuvres de Plomée ont été moins nom-
breuses qu'elles ne l'eussent été sans la plainte du colonel 
Pujol. L'une des premières a été le nommé Armely, dit de 
Genot. Attiré chez Plomée par les annonces, il eut avec lui 
un long entretien ; Plomée lui exposa ses projets, lui disant 
que, pour l'aider à les réaliser, on lui offrait de l'arg ni de 
toutes parts, et de Genot s'estima heureux d'être agréé com-
me chef du contentieux avec une r. mise de 15 pourlOO sur 
le montant des abonnements dePuris elde5pour lOOsur ceux 
des départements. Il s'obligea, en écliange, à verser une 
6omme de 1,000 fr. comme employé-fondateur. 

Deux autres individus, les nommés Poirier et Limet, ont 
versé chacun 1,000 fr. pour obtenir une place de 2,000 fr. 

Un sieur Carpeutier, officier supérieur en retraite, a signé 
avec Plomée un traité par lequel il s'obligeait à verser une 

somme de 2,000 fr. Il ne se décidait pas d'abord immédiate-
ment et il demandait quelque temps pour réfléchir, maisPlo-
mée lui dit : « Dépêchez vous, car les emplois supérieurs sont 
enlevés,» et il le détermina ainsi à signer. Un peu plus tard, 
Plomée lui fit un nouveau traité aux termes duquel ie sieur 
Carpeutier devait avoir un traitement de 0,000 fr. et 10 pour 
100 dans les bénéfices. Le traitement pouvait être porté à 
12,000 fr., dans le cas où les bénéfices excéderaient la somme 
deOOO.OOO fr., chiffre auquel il évaluait ces bénéfices aux yeux 
des actionnaires. 

Un ancien employé supérieur des finances, le sieur Bon-
tieau, a été agréé comniechef des archives, aux appointements 
de 3,000 f. par an. La somme à verser comme employé fonda-

teur a été fixée pour lui à 2,000 fr. qu'il a payés à Plomée lui-
même. Il a fait connaître que Plomée, ne pouvant payer ses 
employés, leur disait qu'ils n'avaient rien à craindre, car leurs 
appointements seraient garantis par 500,000 fr. déposés à la 

Banque. 
,;- 'Les nommés Gérard et Faure, admis comme employés à 
îjOOO fr., ont souscrit l'un et l'autre un billet de 1,000 tr. 

Ici a paraissent de nouveaux personnages, qui ont été in-

culpés comme complices de Plomée. 
Un nommé Chartier, attiré | ar 1. s annonces, avait obtenu 

un emploi aux appointements de 2.00J fr., fixés plus tard à 
2,400 fr. On lui avait fait en môme tçsaps souscrire un billet 
de 1.000 fr. Des relations fréquentes s'étaient ensuite établies 
entré lui et Plomée; celui-ci lui avait emprunté une somme 

de 700 fr., et en écliange de-cet argent, Chartier avai t reçu 
trois billets soifterils par un sb-ur Guilhemané à l'ordre d'un 
nommé Villare.l, qui les avait passés à Plomée. 

Le sieur Chartier ne larda pas à découvrir que ces effets 
n'avaient aucune valeur, que c> n'était pas autre chose que 
des billets de c omplaisance créés dans le but de faciliter des 
remises d'argent. Une perquisition faite au domicile de Villa-
ret a amené la découverte ;'une énorme quantité de papiers 
d'afîaireset de billets que M. Monginot, experl, a été chargé 
d'examiner. Il résulte de cet examen, ainsi que des autres do-

cuments fournis par l'instruction que Villaret, ancien com-
merçant, condamné par la Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine, à 
une année d'emprisonnement pour banqueroute frauduleuse, 
entrepris à Paris, vers le commencement de 1857, ce qu'un 
lémoin a apppelé « le commerce des billets. » Prenant le litre 
d'agent général du commerce et de l'industrie, il a publié des 
circulaires dans lesquelles il annonçait l'intention de procurer 
des commanlites aux petits commerçants et aux petits indus-
triels, et do leur faciliter des négociations. 

En même temps il offrait des valeurs de son portefeuille 
aux échéances de soixante à cent vingt jours de dale, à la 
condition qu'il lui serait attribué un cinquième des bénéfices 
nets obtenus par l'emploi des valeurs ou une prime de 3 pour 
100. 

Ces valeurs do portefeuille n'étaient pas autre chose que 
des billets ou des acceptations en blanc, qu'il se faisait sous-
crire par des individus sans aucune consistance , dénués de 
toute solvabilité et dont quelques-uns n'avaient pas mémo de 
domicile. Il a néanmoins réussi à en mettre en circulation 
pour une somme considérable, et l'on eu a retrouvé chez lui 

six cent soixante-cinq, formant un chiffre total de 254,094 
francs 75 cent., qui avaient été reçus par divers négociants 
et dont le plus grand nombre n'avait pas été payé à l'échéan-
ce. La plupart de ces billets étaient créés à l'ordre de Villa-
ret. Cent qualre-vingt-neuf, d'une valeur totale de 64,444 fr., 
portaient la signature Hayaux; deux cent trente-neuf, d'une 
valeur de 82,155 fr., étaient signés Guilhemané; quatre-vingt-
douze, d'une valeur de 34,478 fr. 75 cent., étaient signés 
Guignan. D'autres étaient souscrits par Villaret lui-môme, 
qui indiquait son domicile tantôt rue bergère, 17, tantôt rue 

Chabrol, 43, tantôt rue de la Reynie, 26, tan ôt rue Grange-
Batelière, 16. 

Villaret était effectivement dans la nécessité de se cacher 
pour échapper aux nombreuses poursuites qu'entraînait contre 
lui, le non paiement de ses billes. Plusieurs de ses correspon-
dants l'accablaient de reproches, et l'un d'eux lui écrivait : 
« Vous avtz beau vous cacher, quelqu'un vous trouvera, etc.» 

Il continuait néanmoins de se livrer à son industrie et, le 
28 mai 1858, un traité était signé entre lui et Piomée, traité 
par lequel Villaret s'obligeait à fournir pendant cinq ans des 
acceptations de soixante à cent vingt jours pour 25,t 00 fr., 
à condition qu'il recevrait 5 pour 100 du montant brut des 
affaires de la Pré.-ervatr.ce dans Paris. 

C'est à l'aide de ces valeurs que Plomée s'est fait délivrer 
des marchandises et des fonds. 

Plomée ne s'est pas servi seul des billets Villaret pour com-
mettre des escroqueries : un sieur Tissier s'est fait livrer, à 
l'aide de ces valeurs, pour 1,900 fr. de marchandises. Un nom-
mé Legrand en a fait également usage. 

Le sieur Langry, repris de justice, condamné plusieurs fois 

pour vol, aurait aussi commis des escroqueries au moyen de 
billets que lui fournissait Villaret, à l'ordre duquel il en a 
souscrit lui-même un certain nombre. 

Un nommé Lambert, se disant banquier, et demeurant alors 
faubourg Montmartre, 17, est parvenu, au mois de juin 1857, 
à se faire délivrer, à l'aide de moyens qualifiés de manœuvres 
frauduleuses, par le sieur de Sussex, gérant de le Société des 
mines de Javel, des actions de cette société, pour une somme 
de 40,000 francs. Il a remis, en échange, des billets complète-
ment dénués de valeur, dont une partie était souscrite à l'or-
dre de Villaret qui les avait passés à l'ordre de Lambert, et 
dont deux étaient souscrits par Langry. 

Pour donner à ces billets l'apparence de valeurs sérieuses, 
on y avait mis la mention : « Valeur reçue en marchandises. » 
Aucune de ces valeurs n'a été payée. 

Tels sont les faits que le Tribunal est appelé à juger. 

M. le président, au prévenu Villaret: Vous êtes préve-

nu de complicité dans les faits d'escroquerie imputés à 

Plomée; vous lui avez remis des billets, vous l'avez aidé 

dans ses manœuvres. 

Le prévenu: Monsieur le président, j'avais confiance en 

lui, et j'ai même fait de grands sacrifices pour la réussite 

de son affaire en laquelle je croyais, étant de bonne foi; 

j'ai été entraîné, malheureusement pour moi. 

M. le président • Quels sacrifices avez-vous pu faire ? 

-.~.,o âi
fis sa

ns ressources, d'ailleurs, vous saviez parfai-
tement que Plomee ne posseuan pas- un &uu. 

Le prévenu: J'affirme, au contraire, que j'ignorais sa si-

tuation; je répète que je croyais à la réussite de l'affaire, 

et je reste persuadé que bien conduite, elle aurait pros-

péré; ce qui prouve ma bonne foi, c'est que je n'ai pas 

reçu un sou; au contraire, j'ai fourni de l'argent. 

M. leprésident: Encore une ibis, vous n'avez rien. On 

a fait une perquisition chez vous, et on n'y a trouvé que 

des billets de complaisance pour 254,000 fr. 

Le prévenu : Ces billets ont été payés, monsieur le pré-

sident. 

M. leprésident : Oui, nous connaissons cela; ce sont des 

signatures que vous échangez entre vous et que vous 

mettez en circulation. Un témoin vous a désigné comme 

faisant le commerce de billets : ce sont ses expressions. 

Le prévenu : Je faisais dos négociations de valeurs. Du 

reste, je vais modestement, sans éclat, avec la plus stricte 

économie, et je n'ai cherché a éblouir personne. 

M. leprésident ■■ Vous n'avez cherché à éblouir per-

sonne, cependant vous vous intitulez agent général du 

commerce et de l'industrie, et, sous ce titre pompeux, 

vous lanciez des circulaires, des prospectus, dans lesquels 

vous promettiez des commandites à ceux qui en avaient 

besoin, et, pour tenir ces brillantes promesses, vous n'a-

viez que des billets sans valeur. 

Le prévenu : Je pouvais, sans grandes ressources per-

sonnelles, procurer des commandites, en recherchant le 

concours des autres. 

M. le président : Oui, et ce concours, ces commandites, 

consistaient en papier de complaisance, créé par des gens 

insolvables; sur ces billets, vous indiquiez quatre domi-

ciles différents. 

Le prévenu : Je répète que j'ai été le premier trompé, 

et vous auriez eu la même confiance que moi, monsieur le 

président, si vous aviez vu comme Piomée était installé; 

si vous aviez vu l'appartement, l'organisation des bu-

reaux. Quand on entrait là on était ébloui ; le chef de la 

correspondance était décoré. Non, monsieur, je n'étais 

pour rien dans ces manœuvres : payer mes dettes et faire 

du bien, voilà mon plan. 

M. le président : Il paraît cependant, que vous avez 

aussi d'autres plans que cJui-là, car l'un d'eux vous a 

déjà valu une condamnation à un an de prison pour ban-

queroute frauduleuse, et un autre, une condamnation à 

quatre mois pour complicité d'escroquerie. Voyons, ces 

billets que Hayaux vous a souscrits , quelle en était la 

cause? 

Le prévenu : Il me devait de l'argent que je lui avais 

prêté. 

M. le président : Mais vous n'en aviez pas. 

Leprévenu : Monsieur leprésident, je n'ai malheureuse-

ment pas l'honneur d'être connu de vous; mais j'ai fait 

dansma vie pour plus décent millions d'affaires, et il m'est 

dû peut-être quatre millions. En 1830, j'étais banquier à 

Paris. 

M. le président : Ainsi, tous ces souscripteurs d'effets 

vous devaient de l'argent? 

Le prévenu : Oui, j'ai prêté plusieurs billets de 1,000 

francs à chacun d'eux. 

M. le président : Pourquoi donc, alors, leurs billets 

sont-ils mentionnés :* « Valèur reçue en marchandises? » 

Leprévenu : Oh ! en général, dans le commerce, on 

attache fort peu d'importance à la formule des billets. 

M. l'avocat impérial Perrot : Oui et vous saviez cela 

mieux que tout autre, vous qui aviez chez vous une vé-

ritable fabrique d'effets de complaisance. 

M. le président : Et vous, Hayaux. que deviez-vous à 
Villaret? 

Leprévenu : De 12 à 15,000 fr. environ. 

M. te président : Et, pour cette somme, quelle quantité 

do billets lui avez-vous souscrits? 

Le prévenu : Ah ! je ne sais pas. 

M. le président : Ah ! vous ne savez pas, il paraît que 

vous y attachez fort peu d'importance. 

M. l'avocat impérial : Vous en auriez souscrit pour 
64,644 fr.

 1 

Leprévenu : Il y a des renouvellements. 

M. le président : Et avec quoi comptiez-vous payer ces 
engagements? Vous êtes insolvable. 

Leprévenu : J'ai un avenir. 

M. le président : Mais le présent ? 

Le prévenu : Ah ! je ne suis pas trèi prévenu : Ah ! je ne suis pas très heureux, quant à 
présent. 

M. Perrot, avocat impérial : En prenant la parole dans cette 
affaire, il est une réflexion que nous devons faire et que nous 
inspirent l'examen du dossier et l'audition des témoins. 

Depuis plusieurs années, le délit d'escroquerie a affecté une 
forme nouvelle et il s'exerce sur une vaste échelle. 

Profitant du développement de l'industrie et des opérations 
commerciales, quelques hommes fondent des entreprises con-
sidérables, font appel à la publicité, et, sous la forme de cau-
tionnements ou de versements de fonds, ils obtiennent la re-
mise de sommes d'argfiit considérables, puis ils disparabsent 
en laissant un déficit énorme. 

De nombreuses poursuites ont été exercées et la justice a 
frappé sévèrement ces manœuvres coupables. 

Les organes de la publicité sont venus en aide à la justice 
en divulguant ces machinations, et cependant on a lieu d'être 
surpris de la facilité que trouvent les coupables dans la cré-
dulitéjpublique. 

L'affaire actuelle en est un nouvel exemple; et le Tribunal 
se montrera cette fois encore le protecteur de la probité com-
merciale. 

Le législateur n'a pas défini d'une manière précise le délit 
d'escroquerie; il a laissé le magistrat juge de ces manœuvres 
frauduleuses qui, suivant les circonstances et l'objet qu'on se 
propose, pourront varier à l'infini. Aussi l'article 405 du Code 
pénal contient-il plutôt une description qu'une véritable défi-
nition.Le but de la loi est d'atteindre la fraude, quelle que soit 
la forme qu'elle revête, et l'habileté la plus grande ne saurait 
être une prime à l'impunité. A Rome, l'esprit de fraude n'était 
pas moins inventif; aussi la loi romaine le définissait elle : 
« Dolum esse omnetn calliditatem, fallaciam, machinatio-
ncm, ad circumveniendum, fallendum, decipiendumve alte-
rum adhibitam. » 

L'organe du ministère public développe les faits rap-

portés plus haut et s'attache à déterminer la part qui re-
vient à chacun des prtJveuas. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Lassime, avocat 

de Villaret, condamne Plomée à cinq années de prison et 

2,000 fr. d'amende; Lambert à deux ans et 50 fr. d'a-

mende; Villaret à un an et 50 fr. d'amende; Guilhemané 

à un an et 50 fr. d'amende; Legrand à un an et 50 fr. 

d'amende ; Tissier à un an et 50 fr. d'amende ; Hayaux à 

quatre mois et 50 fr. d'amende, et tous solidairement aux 

dépens. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ou niai est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

se veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

non de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

de septembre dernier, je passais sur le
 Q 

j'enlendis une voix qui m'appelait. C'était le
 fi

 a
P°l<V 

rhade qui se trouvait au second étage du mar k
 peur

 Ha' 

établi au coin de la rue de la Cité. Il me fit si°
 1 de

 vj 

Aussitôt Ramade"
0
^:
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Les pompiers, en général, ont la réputation d'être bons 

buveurs; c'est une qualité que le vulgaire leur attribue et 

que l'accusé qui est amené aujourd'hui devant le 2e Con-

seil de guerre a voulu justifier en réunissant le20 septem-

bre deux de ses camarades chez un marchand de vin du 

quai Napoléon. Ramade, qui est encore un tout jeune 

pompier, rencontra fortuitement sur le quai aux Fleurs un 

ancien camarade qui a quitté le corps des sapeurs-pom-

piers ; our solliciter une place de commissaire de police, 

et sans consulter l'état de sa bourse, il lui offrit d'abord 

un verre de vermouth qu'ils allèrent boire ensemble dans 

l'établissement tenu par le sieur Marquet. Ramade voulant 

traiter largement le futur commissaire de police, com -

manda un dejeûner pour deux personnes. Pendant que les 

préparatifs se faisaient, au premier étage, les deux pom-

piers se mirent à la croisée pour fumer uu cigare. Ra-

made voyant passer le caporal Dubost, l'appela aussitôt ; 

un troisième couvert fut mis. 

Le vermouth coula de nouveau, et les douzaines d'huî-

tres se succédèrent avec une grande rapidité. On deman-

da du vin blanc en abondance, et voilà les trois pompiers 

manœuvrant les bouteilles de Chablis, avec autant d'ai-

sance et de dextérité que leurs pompes à incendie. C'est 

Ramade qui doit payer, c'est lui qui excite à boire ; apiès 

le vin blanc, il demande du Mâcon, puis du Beaunc pre-

mière, du Cbambcltin ; quittant la Bourgogne, il se jette 

dans le Bordelais, pour revenir en Champagne et clore 

cette inspection générale des vins de France par un brû-

lot à l'eau-de-vie do Cognac. 

Au milieu de ces libations qui sont accompagnées de 

quelques mets recherchés, Ramade se rappelle qu'une 

personne qui lui est chère, serait charmée de se trouver 

en si bonne partie. Sa main est agitée, il ne peut écrire, 

mais l'aspirant commissaire prend la plume et trace d'une 

écriture irrégulière la missive suivante : 

fila chère petite Caroline, 
Je te prie de te rendre au plus vite au coin du quai aux 

Fleurs et du cpiai Napoléon, chez fiiarquetl 
Tout à toi! ton loulou ! ! ! 

Signé : RAMADE. 

Pour copie conforme : VI... (l'aspirant commissaire). 

Peu d'instants après, arriva l'amie de Ramade; mais, à 

ce moment même,, la maîtresse de l'établissement venait 

de faire présenter la carte à payer. Le temps était venu 

de régler la consommation déjà faite. Hélas! Ramade, 

qui avait excité si généreusement les pompiers à lancer à 

grands flols dans leurs verres les vins de toute sorte, se 

trouva dans un grand embarras. Son porte-monnaie ne 

contenait que 70 centimes, qu'il offrit au comptoir. M"10 

Marquet refusa cet à-compte, et les sergents de ville 

ayant été appelés, ils conduisirent chez le commissaire de 

police les quatre personnes formant la société du sapeur-

pompier Ramade. 

Le lendemain, la demoiselle Caroline fut rendue à la 

liberté; l'aspirant commissaire de police obtint son élar-

gissement en payant sa part de la dépense. Ramade et le 

caporal Dubost furent mis à la disposition de l'autorité 

militaire, qui renvoya Dubost à
 B

son corps eL traduisit 

Pamphitryon de cette fête devant ie Conseil de guerre, 

sous l'inculpation d'escroquerie. 

M. le président interroge le prévenu qui cherche à se 

justifier en alléguant que son père élant connu dans l'éta-

blissement, il avait cru pouvoir traiter ses amis sur le 

crédit de son père. Malheureusement ce père se trouve 

en Aulriche. 

Dubost, caporal de sapeurs pompiers : Un jour du mois 

ter, je répondis à cet appel. 

fait disposer deux couverts pour lui et ôn"cam»î A^
1 av

ait 

frit à déjeuner, et sans attendre ma réponse ;i ' m'of« 
garçon pour avoir un troisièirn 

m assis. 

réPonse, il T'
m'of, 

couvert, devant 
quel 

M. le président : En acceptant si imprudent 

jeûner de votre inférieur, vous êtes-vous assur^
6
"

1 à 

de l'argent pour payer la dépense commune ?
 6 s a

vait 

Le caporal Dubost : Ne prévoyant pas q
U

e i 

pourrait se prolonger au-delà d'un simple déieu
 repas 

des questions ; j'étais col'J
6 songeai pas a lui faire ues questions ; l'étais "'J.^ue 

que, puisqu'il me faisait cette invitation, il était p°
nva

'
n

etj 

d'en payer les frais. Cependant Ramade ayant d
 mesur

e 

des vins de diverses qualités, tels que du Cblh?
01311

^ 

mière, du Bordeaux, du Champagne mousseux j
e

 Pr°-

que les choses iraient peut-être trop loin, mais é|
COrn

f"'» 

un peu échauffé, je ne m'arrêtai pas, et nous cont■ . 'jà 

à boire les vins qu'il nous offrait largement. nuanies 

M. le président : U paraît que vous avez fait là 

tion pas mal longue; vous avez eu le temps de rpfl°'
Sla

~ 

Combien de temps êles-vous restés ensemble? 'r-

Le caporal: C'est vers midi que je passais sur 1 

Napoléon, et il pouvait être huit heures quand on ° quai 
pré-senté à Bamade la carte de consommation. H d

es 
pour s'expliquer au comptoir. Ne le voyant pas rêve

6
-'"''' 

entendant un peu de bruit, je descendis à mon toi""^' 

fus fort étonné de me trouver avec des sergents de Ve 

venus pour nous arrêter. 

M. le président : En votre qualité de caporal, non-

lement vous avez eu tort d'accepter l'invitation de vSl 
subordonné, mais vous auriez dû empêcher ce jeune 

me de déshonorer l'uniforme que vous portez, en p
0
"

1 

mettant une filouterie. ' 01tl" 

Le caporal : Si j'avais pu me douter que le sapeur R 

ruade était dans l'impossibilité de payer, je l'aurais r" 
rentrer dans la caserne. a" 

M. le président : Faites entrer la demoiselle Caroline 

Cette jeune fille se présente dans la plus élégante t 

Iette, robe de soie, manteau de velours, uu chapeau d" 

satin, et une rose sur le haut du front. Sa pbysionorr/ 
est gracieuse. 

M. le président, an témoin : Vous connaissez le 
peur-pompier qui est là sur ie banc? 

Caroline Schwab, essuyant les larmes qui coulent à 

ses yeux : Oui, colonel, il y aura bientôt deux arts que 

nous sommes comme mari et femme; je n'ai jamais eu à 

me plaindre de lui, c'est un garçon honnête, mais faible 

M. le président : Faites votre déposition sur l'escro-
querie qui lui est reprochée. 

Le témoin : Un jour de septembre, je reçus une lettre 

de Ramade qui m'appelait chez un marchand de vin du 

quai Napoléon. En arrivant, la marchande me dit : » Mais 

venez donc, il y a longtemps que l'on vous attend. « On 

me fit monter au premier étage où je trouvai Ramade qui 

avait perdu la raison, on lui fit boire de l'eau salée, et sa 

sanlé se rétablit. 

M. le président : Est-ce qu'il vous avait fait demander 

pour solder la dépense considérable qu'il avait faite? 

Caroline : Je lui aurais rendu ce service très volontiers, 

mais j'étais sans argent. Il m'envoya avec un mot d'écrit 

chez différentes personnes aimées de sa famille, mais tou-

tes mes demandes furent inutiles. Quand je revins chez 

Mme Marquet, je fus arrêtée par les sergents de ville et 

emmenée avec les trois pompiers au commissariat de p 

lice. 

Muie Marquet dépose sur les faits déjà connus. 

M. le président lui adresse un blâme sévère pour avoir 

fourni une si grande quantité de vins fins à trois militaires 

sans s'être assurée s'ils étaient en état de faire cette folle 

dépense. « Vous avez en quelque sorte, lui dit M. le pré-

sident, facilité l'exécution du délit, dont vous avez plus 

tard porté plainte aux agents de police. Vous avez com-

mis une grave imprudence. 
M. Crémieux, capitaine au 52° régiment de ligne,subs-

titut du commissaire impérial, soutient énergiquement la 

prévention. 
Pendant ce réquisitoire, la demoiselle Caroline Schwab 

fait entendre des sanglots qu'elle s'efforce en vain de con-

tenir. 

M. leprésident : Avant que nous entendions la défense, 

je crois qu'il serait bon que le témoin Caroline Schwab se 

relit ât de l'audience. (S'adressant au témoin avec bien-

veillance :) Mademoiselle, votre présence est désormais 

inutile, je vous engage à vous retirer. 
Caroline Schwab lait des difficultés pour quitter sa pla-

ce, et tes pleurs redoublent. , 
M. le président réitère son ordre, et un gendarme s ap-

proche de Caroline qui s'éloigne sans cesser de pleurer. 

M° Jùffrès a présenté la défense du pompier Ramacto 

qu'il a montré comme ayant agi avec imprudence, mat» 

sans intention frauduleuse. \ y 
Le Conseil a reconnu la culpabilité du prévenu, et 

condamné à six mois d'emprisonnement. 

— Dans la nuit d'avant-hier, les locataires de la mai-

son rue de Lourcine, 31, ont été réveillés par une te 

Rose P..., âgée de quarante-cinq ans, 

concours pour donner des soins à un homme qui o 

en commun avec elle une chambre dans la même m > 

et qui venait, disait-elle, de se faire avec un
 mst

T

r

aU(
,|
ie

. 

tranchant/une blessure des plus graves à la jambe g' nichant une blessure des plus graves a ia j^" ° ,
 e[j 

Les voisins s'empressèrent de se rendre à son fMV^ 

en arrivant dans la chambre, ils y trouvèrent 1
1

 rier 
nomtné Arbogaste, âgé de quarante-huit ans, 

sure et prodiguèrent, mais inutilement des
 soinS

|.'
îrer

 une 

lime qui ne tarda pas à expirer sans avoir pu pr°
 ro

j
g
-

parole. Ou fit connaître ensuite cet événement.j
U
ç

azeau
x, 

saii e de police de la section Saint-Marcel,
 r

jt,
s
ur-

qui se rendit avec un médecin sur les lieux et o 

lo-champ une enquête à ce sujet. , ^
s av

oir 
La femme Rose P...; interrogée, déclara qu

 a
P

g
 ̂

 &
. 

passé une partie de l'après-midi et la soirée
 )o

ge-

barets, elle et Argobaste étaient rentrés dans q
U

i 

ment commun vers onze heures et demie. Ceo^
 rn

né 

se trouvait dans un état d'ivresse avancée, W^Ate&.T. 

le désir de fumer, elle était descendue pour lui , 

tabac ; mais chemin faisant, craignant qu il oe
 aper

çiie 

modé, elle était retournée sur ses pas et s e
ld

 fa
f
re a

 la 

en rentrant dans sa chambre, qu'il
 venalt

K
,
 ur

e d'où I
e 

jambe, avec un couteau, une profonde bléss ^
e{l 

sang jaillissait eu abondance. Elle s'était .^
UbS

 ss(
i
s

, et, 

devoir de lui donner des secours qu'il avait i P ^
 aVa

il 

ai ù ès une lutte assez vive pendant laquelle o
 iuvoq0

er 

déchiré le plastron de sa chemise, elle avait o 

l'intervention des voisins. I j
e
 rntigistr 

En examinant attentivement la blessure, .
éc

j
a

raÙ°P' 

conçut des doutes sur la sincérité de cet ç 

Le coup avait été porté avec tant de vigueuI M ^ ̂ i, 

crurale avait été tranchée, ce qui avait deteu »^jen* 
et la situation de ia blessuie semblait indique ^ ̂  

vait pu être laite que par une main etraufew •
 e0

u« 

quet.ee, après s'être assuré que personne ^ y 

dans la chambre pendant la courte absenOM? ̂  

le commissaire de police a nus provisoneu 
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la v 
en 
mis0 

l'arrestation. L'autopsie qui a été faite en-

é
tat

 q
Ue

 la blessure mortelle n'avait pu être 

lime l'arrestation a été maintenue, et Rose 

«.nvoyéo'au dépôt de la préfecture do police 
F „ été ciJ j

a
 disposition de la justice, sous 1 incul 

ê meurtre. 

,0,1 i^eS^-
d'une douzaine d'années nommé 

dirigeait hier, vers onze heures du matin, 

P^nrécipit'8' 
vers le canal Saint-Martin ; arrivé non 

t d'Angoulème, il prenait son élan et sautait au 

où il disparaissait au même instant. un 

. ■ r .se 
<sire°-

*?MÏ>ot 
M le l'eau 
jpjlteu * j

erS)
 i

e
 sieur Labarre, âge de soixante-quinze 

$ l'?
ut

° n de cet acte, se précipita au secours de cet en-

"
a
iis,

 ll5
?]

0
!
lC

 tarda pas à repêcher et à ramener sur la ber-

ife»
1
? • milgré le peu de temps qui s'était écoulé, il 

f>
0
jf\perdu l'usage du sentiment. On le porta au 

** f «liai Valmy, où les prompts secours qui lui fu-

f^A nés ranimèrent ses sens et le mirent bientôt hors 
re

"
1
 °er Cet enfant déclara qu'il était apprenti horloger 

^'^■'é'tait pour se soustraire aux sévices exercés sur 

*f
6
 son'patron qu'il avait cherché à mettre fin à ses 

lai |i»
r p

a re
condui_t chez ses parents dans le voisinage, 

jattf ' ,.
eC

ominandé à ceux-ci de redoubler de survetl-

«Uf
 1

|
0
 l'empêcher de renouveler une tentative dont 

ln
|lC
f

a
.
(
 d'ailleurs que peu d'exemples dans un âge aussi 

Avancé. 

Ce matin, à huit heures, un incendie s'est manifesté 

e
 certaine violence dans une fabrique de guita-

re des Francs-Bourgeois-Saint-Marcel, 14 ; c'est 

' - un atelier contenant mie grande quantité de mar-

^""dises que le feu a pris, et on quelques instants les 

'^""'îes se sont fait jour de toute part et ont gagné un 

atelier voisin. Au premier avis, M. Gazeaux, com-
jlainmes 

Sire fie police de la section Saint-Marcel, s'est rendu 

°' jnsIieuX, où sont arrivés eu même temps les sapeurs-
■* nicrs des postes environnants, les habitants du quar-

v 'et le service de sauvetage a pu être organisé promp-

!'ment sur de larges bases. Le feu a été vigoureusement 

Smé sur toutes ses faces ; on a pu le concentrer dans 

n foyer, et après deux heures de travail, on s'en est 

1Uucomplètement maître; mais les deux ateliers et les 

Marchandises qu'ils renfermaient ont été réduits en cen-

tres ' l
a
 P

erl,e est
 é

valuee a l0
,
0
°0 francs. Un fait dign e 

, reaiarquc, c'est que les marchandises consumées pro-

eoaient d'une forte partie de gutta qui avait été ache-

:fe'e à Londres, après avoir échappé à l'incendie des docks 

é cette ville. 
D'après l'enquête ouverte immédiatement par le com-

missaire de police, cet incendie est tout-à-fait accidentel. 

_ Deux cas de mort accidentelle ont encore été cons-

iatés hier, l'un rue de Villejuif, 17, l'autre rue des Fos-

sés du-ïemple. Sur le premier point demeuraient les 

époux J.-, tous deux sourds-muets. Hier, en sortant du 

logement commun au premier étage , la dame J... , 

âgée de cinquante ans, fit un faux pas et tomba sur 

i'escalier, où elle eut le crâne brisé. Au bruit de la 

chute, les voisins accoururent, mais ils ne purent relever 

qu'un cadavre. Sur le second point, un jeune garçon de 

douze ans se balançait sur l'appui d'une fenêtre ouverte au 

sixième étage, quand lout-à-coup il perdit l'équilibre et 

tomba de cette hauteur sur le pavé de la cour, où il eut 

ie crâne brisé, la jambe gauche et plusieurs côles fractu-

rées. Malgré ses affreuses blessures, il respirait encore, 

et ou l'a transporté à l'hôpital Saint-Louis, où les secours 

les plus empressés lui ont été prodigués. Malheureuse-

ment il a succombé après quelques heures de souf-

frances. 

DÉPARTEMENTS. 

brai™
 {C

'
dmhl

"
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 l'Industriel de Cam-

« Le 8 août dernier, François Noisette, en sortant d'un 

cabaret de la commune d'Escarmain, rencontra Chevalier, 

le ms du garde-champêtre, et François Bératqui se mirent 

a insulter grossièrement : « Vous n'êtes que des gamins,» 

(lit INoisette, et il continua sa route; mais cette parole 

avait pique au yifle fils du garde qui, enhardissant son 
camarade, lui fît rebrousser chemin pour se mettre avec 

lui a la poursuite de Noisette. Ils l'atteignirent près du 

pont, et en braves ils l'attaquèrent par derrière. Noisette 

hù renversé, mais bientôt il fut secouru par son frère Be-
noît qui par bonheur vint à passer. 

Les provocateurs allaient être battus à leur tour, lors-

que deux autres individus, Malaqùiu et Nique, vinrent 

prendre fait et cause pour ces derniers. La lutte était in-

égale; aussi François Noisette reçut plusieurs blessures 

assez graves, et, sans l'intervention de quelques pas-

sants, il eût peut-être été tué, s:s adversaires ne tentant 

rien moins que de le lancer au dessus du pont dans la 

rivière qui coule à quatre ou cinq mètres plus bas. En ce 

moment arriva le garde-champêtre, et remarquant son 

fils parmi les lutteurs, il laissa sans doute l'amour pater-

nel parler plus haut que lç devoir, car il dressa son 

procès-verbal contre les Noisette seulement. «Comment, 

dit Benoît, mon frère a failli être tué par votre fils, qui 

le couchait sur le pont pour le jeter à la rivière et vous 

nous dressez procès-verbal. Vous n'êtes qu'un garde de 

paille. — Un garde de rien, reprit François en s'essuyant 

la figure couverte de sang » Là-dessus, un deuxième 

procès-verbal intenté aux battus pour injures faites à un 

garde dans l'exercice de ses fonctions. 

C'est à cause de ces deux procès-verbaux que les Noi-

sette comparaissaient le 1" septembre en police correc-

tionnelle; mais le Tribunal, qui eut bientôt remarqué de 

quel côté se trouvaient presque tous les torls, semonça 

vertement le garde, coupable de faiblesse. Cependant, 

comme il y avait eu contre ce dernier quelques paroles 

outrageuses prononcées par les Noisette, ils furent con-

damnés à 3 fr. d'amende, minimum de la peine. 

Aujourd'hui les Noisette sont devenus à leur tour accu-

sateurs, et les faits que nous racontons plus haut sont re-

levés par le ministère public à la charge de Chevalier, 

fils du garde, de François Bérat, d'Auguste Malaquin et 

de Jean-Baptiste Nique. 

En conséquence, tous quatre sont condamnés à 5 fr. 

d'amende. En outre, Chevalier fera six jours de prison et 

paiera 50 fr. de dommages-intérêts à François Noisette 

qui a été douze jours sans pouvoir travailler, par suite de 

ses blessures. 

Les autres prévenus sont condamnés chacun en 20 fr. 

de dommages-intérêts. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres).—Samedi, Hélène Healey et Bri-

gitte M6 Carthy, pauvres de l'asile de Marylebone, à Lon-

dres, ont été, à la requête de l'officier de secours M. 

Tubbs, traduites devant la Tribunal de police de Maryle-

bone : la première, comme inculpée de s'être^iortée à des 

voies de fait sérieuses contre M. Shepherd, chef des ate-

liers de travail, et la seconde, sous l'accusation d'avoir 

usé d'une grande violence envers mistriss Charlotte 

Cheese, surintendante de l'infirmerie. Healey, au moment 

du délit, était en état d'ivresse. La culpabilité a été éta-

blie dans les deux cas. 

Sur la demande faite par le juge, M. Broughton, com-

ment les pensionnaires de l'asile pouvaient parvenir à 

s'enivrer dans l'établissement, M. Tubbs a répondu que, 

dans une circonstance où un cercueil contenant un mort 

avait été apporté dans la maison, on avait trouvé une bou-

teille de gin entre les jambes du mort et une autre sous 

un de ses bras. Généralement parlant, on ne peut expli-

quer comment les liqueurs enivrantes sont introduites dans 

l'asile. Les deux prévenues jont été condamnées chacune 

à une amende de 49 shillings ou à deux mois de prison. 

Elles ont été l'une et l'autre conduites en prison. (Globe.) 

EIATS-U.MS (Portlanl).— On lit dans le Courrier des 

Etats-Unis du 12 octobre : 

« La justice est en ce moment saisie, à Portland, d'un 

de ces actes ignobles de brutalité dont les navires améri-

cains ont le ùiste privilège d'être souvent le théâtre. Il 

s'agissait du meurtre d'un matelot nommé Geo.-W. Chad-

wick, par le capitaine John A: Holmes, ex-commandant 

dn trois-mâts Thcresa. Les dépositions des témoins ren-

ferment d'horribles détails. 

« Chadwick était à ta roue, lorsque le capitaine l'abat-

tit d'un coup de cheville d'amarre sur la tôle. Il le fit en-

suite saisir et dépouiller de tous ses vêtements sans ex-

cepter même son pantalon. Puis lorsque le malheureux 

eut été attaché au gréement:«La loi, dit-il en.s'adressai/l à 

l'équipage, prétend que je ne dois pas fouetter cet hom-

me, et moi je dis que je le fouetterai pour avoir refit-é de 

faire son service à la roue. » 

« La flagt llation avec des cordes à nœuds dura vingt 

minutes. Trois homnjes y furent employés successive-

ment, le capitaine happant lui-même de temps à autre, 

pour montrer aux autres comment s'y prendre avec le plus 

d'effet. A la lin le malheureux patient s'écria : « Ne me 

tuez pas ! » Mais le capitaine répliqua aussitôt qu'il le tue-

rait sur place s'il ne cessait de faire son... tapage. Et, en 

effet, il lui asséna encore quelques violents coups de che-

ville de fer sur les épaules et sur la nuque. Chadwick s'af-

faissa alors sur lui même, et bien qu'il eût perdu con-

naissance, le capitaine continua encore à le frapper sur le 

flanc gauche, tandis que le corps inerte restait suspendu 

par les poiguets. Enfui on détacha l'infortuné, et on re-
tendit sur le pont ; mais il était mort. » 

A partir de mardi prochain, 2 novembre, les bureaux 

de l'administration de l'octroi de Paris et de la direction 

des droits d'entrée perçus au profit du Trésor, seront 

transférés dans le nouvel hôtel affecté aux services muni-

cipaux, situé place de l'Hôtel-de-Ville (côté de la rue de 

Rivoli). 

Bourse de Paris du 27 Octobre 1*5$. 

l Au comptant, D<" c. 73 
| Fin courant, — 

4 1 « i ^u comptant, D«rc. 
I Fin courant, — 

73 05. 

95 50. 

Hausse « 03 c. 
Sans chang. 

Sans ohang. 

AIT COMPTAS?'*1. 

3 Oio 73 — 

4 0I0 
4 liâ 0[0 de 1825... 
4 lr2 0[0de 1852... 93 50 
Act. de la Banque .. 3125 — 
Crédit foncier 650 — 
Crédit mobilier 900 — 
Comptoir d'escompte 700 -~ 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 1)3 15 
— Oblig. 3 0p01853. 56 7a 
Esp. 3 0(0Dette ext. 47 — 
— dito, Dette int. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VillefEm-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 1150 
Emp. 60 millions... 440 
Oblig. delà Seine... 215 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux 1220 — 
Canal de Bourgogne. 940 — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 340 — 
Comptoir Bonnard.. 67 50 
Immeubles Rivoli... — 

— dito, pet. Coup. — — 
— Nouv. 3 OiODift. 30 — 

Borne, 5 0[0 931/2 
Napl. (C. Rotsch.)... 

Gaz, O Parisienne... 800 — 
Omnibus de Paris... 897 50 
Cimp.deVoit.depl.. 33 75 
OmnibusdeLondres. 45 — 

A TERME. 
1" j Plus 

Cours. 1 haut. 

["72 95- 73 05 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

72 90 73 05 

CKSKtlKTS 3>E FZB COTÉS Al? PAHQTJET. 

Paris à Orléans 1312 50 
Nord (ancien) 965 — 

— (nouveau) — — 
Est (ancien) 720 — 
ParisàLyon etMédit. 870 — 

— (nouveau). — — 
Midi 566 "25 
Ouest 607 50 
Gr.central de France 

Lyon à Genève 
Dauphiné 522 50 
Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. —• — 
GraissessacàBéziers. 225 — 
Bess.ègcs à Alais.... — — 
Société autrichienne. 657 50 
Victor-Emmanuel... 451 25 
Chemin de fer russes. 510 — 

Le Théâtre Impérial Italien donnera, aujourd'hui jeudi, 
Rigoletto, opéra en quatre actes, de M. Verdi; chanté par 
jjmes de Ruda, Nantier - Diliée , MM. Ludovico Graziam, 

Corsi et Angelini. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, 90e représentation des 
Lionnes pauvres, pièce en cinq actes, de MM. Augier et Pous-
sier ; les Marquises de la Fourchette, et la Contrebasse. Félix, 

Parade, M,nes Fargueil et Dinah Félix. 

— La vogue du beau drame des Fugitifs, loin de se ralen-
tir, continue d'attirer chaque soir au théâtre de l'Ambigu-
Comique une foule compacte, empressée de voir et d'applaudir 
cet émouvant épisode de la guerre de l'Inde. Le luxe de la 
mise en scène, la splendeur pittoresque des décorations, des 
costumes et des danses, viennent encore ajouter à l'attrait de 
cette œuvre si dramatique, inspirée à M. Aîùcet-Bourgeois et 

Ferdinand Dugué par le docteur Meynard. 

ROBERT BOUDIN. —Tous les jours, à deux heures, représen-
tation des Oiseaux merveilleux, par M11» Vandermeersch. Tout 
Paris voudra admirer le gracieux professeur et ses charmants 

élèves. 

SPECTACLES DU 28 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRINÇAIS. — Le Fruit défendu, M"« de la Seighere. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Muletier. 
ODÉON. — La Vénus de Mdo, Ce que fille veut..., l'Epreuve. 

ITALIENS. — Rigoletto. 
THÉATRE-LTOIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, la Contrebasse. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 
GYMNASE. — Les Trois Maupin, ou la Veille de la Régence. 
PALAIS ROYAL. — Le Punch-Grassot, les Erreurs du bel âge. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Faust. 
AMBIGU. —- Les Fugitifs. 
GAITÉ. — La Marnière des Saules. 
CIBQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — La Jeunesse du jour, le Marquis, 28 et 60. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'Encre. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Page de Mme Malbrough. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf. 
LUXEMBOURG. — La Servante maîtresse, 99 moutons. 
CIRQUE NAPOLÉON, — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
HIPPODROME. — Représentation extraordinaire. 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, à 4 h. sur le théâtre des Fleurs, 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concerts, Magie, Marionnettes. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures Ij2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures. 

I 

Ventes îmiaobilières. 

AUDIENCE DES GRIKKS. 

IWIS IT TERRAIN BOLUW 
Etude de Me

 «UEOf>N, avoué à Paris, boule-
vard Poissonnière, 23. 

«nie aux saisies immobilières du Tribunal civil 
*h Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 
'I novembre 1838, à deux heures, eu quatre lots, 
, "l es denx derniers pourront être réunis, 
" " Dun> M.*I«*s»:v et dépendances sise à Bou-
pç-sur.Seine, route de la Reine, 37, canton de 
«emlly (Seine). 

„„r ,un '*'«KltAi>v avec petit bâtiment, sis 
B WHlogtiP, m- rU Sèvres, 24. 

èii, , "
 MA

*S©Hf ^urgeoise avec grand jar-
.:.„' ,'.!B d'arbres fruidors, ■ en plein rapport, 
^autlu Boulogne, , te d i Sèvres, 22. 

■« « un TEBttAMIclogd* murs et treillages, 
"N't,Boulogne, rue de Sèvris, 22. 

J,»1;1" 'ot> fr.; 2=, 8,000 fr.; 
'' fWO fr.; 4», 3,000 IV. 

adresser audit M« «VKDOrV, avoué. 

(8693) 

fm Al riTIT-CBAIOM 
"ude de I Einâle Al» A .If. avoué à Paris, 
y rue de Rivoli, 110. 

lovemh - ^^'s-de-Justice, à Paris, le jeudi li 
jy '858, deux heures de relevée, 

de
s
o"0,ila^ES*>^ sise au Petii-Charonne, rue 

di«
se

 xlardiniers, 2, canton de Pantin, arron 

Wfr"o-
e Sïint

-Denis (Sune). Mise à prix: 

(P'ad ° C" 1{cvenu • environ 830 fr. 
1» /e,s.ser P°ur les renseignements : 

r
ne

 v,'! 1 m
° AWABS ; 2» à M« Bertinot, avoué, 

Sa]
m

I H
enne

-
10 i 3° a M* Chéron, avoue, rue 

"yatimlie-Saint-llonoré, 4. (8798) 

EMBUES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DE BOURGOGNE, 68, k PARIS 
Co

»S!
rUc

!
;

et jardin derrière propres à recevoir des 
!°ns, à vendre sur une seule enchère, le 

mardi 23 novembre 1858, à midi, en la chambre 
des notaires de Paris. Produit, susceptible d'une 
grande augmentation, 6,500 f. Mise à prix: 60,000 f. 

S'adresser à SI" MAUDIUK, notaire, rue Cau-
martin, 29. (*) 

Ventes mobilières. 

mmm DIVERSES 
Etude do Me I-.AVOr.AT, notaire à Paris, quai 

de la Tournelle, 37. 
Vente par adjudication après faillite, en l'étude 

et par le ministère de M* I.AVOCAT, notaire à 
Paris, quai de la Tournelle, 37, le jeudi 4 novem-
bre 1858, à midi, savoir : 

1° En vertu d'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, de diiïérentes tîllÉAMtKW 

dépendant de la faillite de M. Huré et résultant de 
différents recouvrements, 3,827 fr. 43 c. 

Et do droits litigieux contre 
la faillite Liandier, 106,575 37 

Total, 170,402 fr. 82 c. 
Mise à prix fixée par le jugement et qui pourra 

être baissée : 300 fr. 
2° En vertu d'.une ordonnance de M. le juge 

commissaire, de différentes C&ÈAXCE» dé-
pendant de la faillite de M. Lœuillot-Mettaut, s'é-
levant à 5,751 fr. 07 e. 

Mise à prix fixée par l'ordonnance et qui pourra 
être baissés : 200 fr. 

1° A M. Henrionnet, syndic, rue Cadet, 13; 
2° Et à SI0 EiAVOlîAT, notaire, dépositaire 

des cahiers de charges. .(8997) 

IfEOFIIÊTÉ 5 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M" HVKïHi\, notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 214, le lundi 8 novembre 1858, à midi, 

De la rSSJE-PBOPÏSaETIî IIK 11 *U At'-

TIO*M du chemin de fer d'Orléans pour y réu-
nir l'usufruit au décès d'une personne âgée de 

74 ans. 
Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' tiiEÉBIO.V, dépositaire du cahier des 

charges. (8710) 

TlittAHI A MULLY 
enchère, en la cham- i 

; mardi 9 novembre i 
A vendre, même sur une 

bre des notaires de Paris, 
1858, 

Trois lots de TEtlll%!.\ situés dans l'ancien 
parc de Neuill'y, à l'angle des rues de Chézy et 
Borghèse. 

1er lot, 200 mètres. Mise à prix : 6,000 
i' lot, 300 — — 6,000 
3e lot, 375 — — 7,500 

S'adresser à M» liESFORSiES, notaire à Pa-
ris, rue d'Hauteville, i. (8666) 

POUDRES ET PASTILLES AMÉRICAINES 
du docteur PATEHNO\, de New-1'ork (États-Unis) 

TOXIQUES, DIGESTIVBS, STOMACHIQUE*. ANTI ■ NERVEUSES. 

La Gagette des Hôpitaux, la Revue thérapeutique, la Revue médicale, etc., ont si-
gnalé la supériorité de ces médicaments pour la PROMPTE GUÉRISON des maux d'es-
tomac, manque d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies, etc. 
Prospectus en toutes langues. Exiger la signature de FAYARD, DE LYON, seul propriétaire. 

Prix: pasTiÏÏês,2 fr. la boîte; Ponj^e 4 fr,^ 296,etc. 

G
l î neuves et d'o"casion. Faubourg Si 
LMjfi5 Antoine, 93, à Paris. (313/ 

.^iI0i:0L\T1,,]l!
de

T!FDE8BRIÈIIE 
purge parfaitement sans échauffer, sans irriter 
l'estomac ni les intestins. Rue Le Peletier, 9. 

(271/ 

mmi .PATE PECTORALE. ̂ 2 
une réputation mieux méritée que celle de la 
PÀte de Mssfé de DELANGRENIÈR, 

Sa vogue universelle est fondée : 
1° Sur sa puissante elîicacîté contre les rhu-

mes, GRIPPE, les irritations de poitrine, efficacité 
constatée p*ir 50 médecins des hôpitaux de Paris. 

2" Sur l'»ppr©8ssiti©aï des membres de l'A-
cadémie de médecine, qui lui ont reconnu une 
suspérlorité incontes table sur toutes celles du 

même genre. 
3° Sur les analyses des chimiste* de la Fa-

culté de Paris, qui ont constaté qu'elle ne conte-
nait ni opium ni sels d'opium, 
rii r a n sont les titres authentiques qui recom-
I £,LM mandent la l'iile al® M«fé de »e-

EasEgreaster à la confiance des médecins, titres 
qui n'ont été accordés à aucune autre pâte pectorale. 
Dépôt rue Iticlielteu, *5S,et dans chaque ville. 

(323), 

B'niv i i]Y du docteur Cambay, b. s. d. g.pour 
tjM 1:1 «LIA garantir les lits des enfants et des 
malades. PORTATIFS, non apparents et de voyage. 
HERMÉTIQUES contre les mauvaises odeurs, line Pa-
radis-Poissonnière, 53. Consultations de 1 h. à 3 h. 

.(321) 

.4o6l*Vlé* comnifrolslPti. ■ 

PAR JULES MÔiïfâlDX, 
Auteur des DEUX AVEUGLES, de J'UT DIÈZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur les fanfares 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert obligé 

des soupers de chasseurs. 

M*riœ : !6 francs* 

EN VENTE CHEZ C4)Ij011llEI?>£t, ÉDITEUR DE MUSIQUE, 

A Paris, rue Vivienne, au coin du passage. 

h m il il 
11 li 
Bu 

MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

PETIT ET Cs 

Place Cadet, 34, à W 

LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE PARIS. 

Portraits, Groupes de famille au stéréoscope, Reproduction de tableaux, sculptures, 

gravures, bronzes, objets d'arts, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature. — 

Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-

traits une illusion complète. 

gtcaStssïtioia «ta problême s EA3KÎ2-} SISE5JS. ET A KOirWûîiHL'v PISIX. 

je® Annoiieejs, SBéesasne* laMlaiistrîelIe® on atalE'cs mm\t 
reçues uu hureau «In Jourual. 

*
!u

f«« sb-mtiiitère». 

Sn „ P\l^i7(,SLT

R<>ËJUSTICE 

"«tel r,27 oe'lotire. 
C. seiir,,8 Gouimissaires-Pri-

(^Seir Rùssini' 6' 
«^.'"cSm^ 'Waux, armoire 

eh0- GirnS0cle8> b'iffet, etc. 
(&% *'

 tables
- fauteuils, 

Sfi
WieÏÏR,

es

A
> Poêle, ele. 

,' C|Jm octobre. 

'u°n, armoire, rideaux, 

commode, glace, pendule, etc. 
Le 29 octobre. 

En l'hôtel des Corainissairea-?ri-
Beurs, rue Rossini. 6. 

(1782) Cheval, belle calèche, tapis, 
buffets, toilette, pendules, etc. 

(1781) Billard, tables, banquettes, 
comptoirs, glaces, fourneau, etc. 

(17»4)2'( malles du voyage, comp-
toir, fauteuils, tables, chaises, etc. 

(1783) Comptoir, balances, casiers, 
forge, decoupoir, établi, etc. 

(178(1) Commode, fauteuil, glaces, 
buffet, armoire, toilette, etc. 

(1787) Scies, haches,perçoïr, poulies, 
tréteaux, planches, voiture, etc. 

,1788) Etablis, étaux, 2,000 liilog. de 
tôle, machines à vapeur, elc. 

(178D) Comptoirs, vitrine, bureau. 
table, buffet, bibliothèque, etc. 

f17S0) Console, bureau, piano, fau-
teuils, armoire à glace, etc. 

Rue de Rivoli, 65. 
(179!) Comptoir, tables, 5 billards, 

appareils à gaz, pendule, etc. 
Rue Le Peletier, 3. 

(1792) Piano, armoire à glace, fau-
teuils, étagère, commo'le, e'c. 

Rue du' Cherche-Midi, 42. 
(1793) Bureaux, canapé, lauteuils, 

chaises, guéridon, glace, etc. 
Rue du Reinelagh,2! 

(1784) Armoire, commode, 
cheminée à la prussienne. 

Boulevard des Invalides, 
(1795; Table, buffet, chaises, 

rideaux, et autres objets., 
Avenue des Champs-lilysees, 117. 

(1796) Bureau, bibliothèque, table, 
chaises» fauteuils, piano, elc, 

table, 
etc*. 

glaces, 

A Bercy, 
rue de Cbarenton, 137. 

(1797) Tables, buffet, chaises, fon-
taine, comptoir, glace, etc. 

Même commune, 
place publique. 

(1798; Comptoir, buffet, tables-,chai-
ses, 12 vaches laitières, elc. 

A Saint-Mandô, 
cours de Vincennes, 67. 

;1799) Voiture, bascule, 3,600 liilos 
charbon de lerre, 200 k. bois, etc. 

Le 30 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs; rue Rossini, 6. 
(1800) Table, chaises, glace, balan-

La publication légale des actes de 

lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, daus 
Irois des gualre journaux suivants : 
'e Moniteur mitversël, la Gazette de* 
VriOuuanx, te Droit et ip Journal yc-
liral d'.Jtîuhes dit fentes Jtficiiet.. 

Par acle sous seings privés du 
quatorze octobre courant enregis-
tré le dix-neuf, folio 12.">, recto, case 
7, par Ponnncy, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, une so-
ciété en nom collectif et eo com-
mandite simple est établie pour 
douze années, sous ta raison so-
ciale DiS LA FOSSE, ADDiSON et C\ 

entre M. John ADDISON, demeurant 
à Paris, rue de Marengo, 2; mada-
me Louise DE LA FOSSE, son épou-
se, et trois eoinmandiiaires dé-
nommés audit acle, pour l'exploi-
lation d'une maison d'horlogerie, 
orfèvrerie et bijouterie. Le eapilal 
est lixé a .hoixanie-dix miiie francs. 

Pour exlrait conforme :« 
—(578) DE LA FOSSE. ADDISON et C°. 

Etude de 
Paris 

M= FOUC1IER, nolaire 
rue de. Provence, 56. 

STATUTS DE LA SOCIÉTÉ 

DE L'ENTREPOT GENERAL DE 

LA V1LLETTE. 

NAPOLÉON1, par la grâce de Dieu 
et la volonté nationale. Empereur 

des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de noire ministre 

secrétaire d'Etat au déparlement de 
l'agriculture, du commerce et des 

travaux publies; 
Vu les arlides 29 à 37, 40 et 45 du 

Coiie de commerce ; 
NotieConseil d'Etat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Art, i". 

La société anonyme formée à Pa-
ris sous la dénomiiialion de comp.i-
unie de l'Eicrepol général de La 
Yiileiie est autorisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dile sociélé tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acle passé le vingt-cinq 
septembre mil huit cent cinquante-

huit devant M' Louis - François-
Adolphe Tresse et son collègue, no-
taires à Paris, ledit M0 Tresse sub-
stituant M* Foueher, son collègue, 
nolaire à Paris, lequel aide restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation 
ou non-exécution des staluls ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre, 

fous les six mois, un exlrait de son 
état de situation au minisire de l'a-
griculture, du .commerce et des tra-
vaux publics, au prélet du départe-
ment de la Seine," au préfet de po 
lice, à la chambre de commerce 
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au greffe du Tribunal de commerce 
de Paris. 

Art. 4. 

Notre minisire secrétaire d'Etat 
au déparlement de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est charge de l'exéculiou du pré-
sent décret, qui sera publié au Bul-
letin des Lois, insère au Moniteur 
et, dans uu journal d'annonces ju-
diciaires du département de la 
Seine, et enregistré avec l'acte d'as-
sociation au greffe du Tribunal de 
commerce de Paris. 

Fait au palais d» Saint-Cloud, le 
43 octobre 1858, 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le l'.iinislre secrétaire d'Etal 
au déparlement de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics, 

Signé : E. RouilER. 
Pour ampliulion : 

te conseiller d'Elat secré-
taire-général, 

Signé : DE POUREUILLE. 

(Sud. la loueur de l'aelecontenanl 
les statuts.) 

Statuts de la société anonyme de 
l'Entrepôt général de La Villette, 
institué Magasin général. 

Par devant M" Louis-François-
Adolplie Tresse et son collègue, no-
taires à Paris, soussignés, ledit M« 
Tresse substituant M" Foucber. no-
taire à Paris, momenlanément ab-
sent, 

Ont comparu: 
M. Jean-Charles-Arnaud BOURSY, 

commandeur de l'ordre de la Lé-
gion-d'Honneur, ancien directeur 
général des contributions indirec-
tes, ancien conseiller d'Etat, de-
meurant a Paris, rue du Sentier, 45, 

M. Georges-Toni UAINGUEllLOf, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Pépinière, 87, 

M. Elie-
i
'ien-e-Je,ui-Jacqn;,

s
.A|jVed 

DE FROIDEFOND DES FARUES, ehe-
valier de 1 ordre

 OB
 i

a
 Légion-

tl'Honneur, pro
 (

,
r
|ëtaire, demeurant 

à Pans, rue
 de

 penlhièvre, 7, 

M. Juh„
s
 GROS, marquis DE BES-

' propriétaire, demeurant •'• PLA!i, , 
P'ans'rue Neuve-des-Maihurins, 87 

Et M. Marie-Emile VUIGNEK, in-
génieur en chef de la compagnie 
des elrcmins de 1er ne l'Esl, officier 
de l'ordre de la LegioTi-Q'tionneur, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
fcourg-Saint-Denis, 140, 

Lesquels ont dit que par acte 
sous signatures privées, en date des 
"vingt-deux, vingt-trois, vingt-neuf 
janvier, quatre, cinq et ouze lévrier 
mil huit cent cinquante-qualre, en-
registré et dépo»é à Mc Foueher, 
notaire à Paris, il a été mis eh 
commun pour la formation d'une 
société anonyme, sous la dénomi-
nation d'Entrepôt général de La 
Yilleite: 

1° L'exploitation alors existante 
audit lieu de vastes magasins de 
dépôts de marchandises par une 
société en commandite', sous la 
raison sociale Virey et Cic, et à la-
quelle ont été conférés, par arrêté 
de S. E. M. le ministre des linances, 
en date du trente janvier mil huit 
cent cinquante-un, lu tilre cl le 
privilège de Magasin général, en 
Vertu des décrets et arrêtés des qua-
tre et vingt-six mars mit huit cenl 
quarante-huit ; ensemble la jouis-
sance emphytéotique desdits maga-
sins, la propriété du matériel cl l'a-
chalandage, ainsi qu'il résulte de 
la souscription a l'acte ansleiaté du 
6ieur Virey, gérant de ladite so-
ciété en commandite^ souscription 
approuvée par délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de ladite société, en date du 
vingt mars mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et publié; 

2" La propriétéet jouissance d'un 
terrain de cinquante-six mille mè-
tres d'étendue, sis à La Villette, 
près lu pont de Flandres et du grau i 
bassin y existant, le tout ayaul ap-
parient! à M. tieoi ges-Tuni Haiu-
guerlot, sur lequel terrain de nou-
veaux magasins ont depuis élé 
construits; 

3° Le capital souscrit par les per-
sonnes dénommées à l'acte susre-
lalé, et de\ant servir à la construc-
tion des nouveaux magasins ainsi, 
qu'a l'exploilalion de la nouvelle 
société. 

Que par ledit acte, contenant le 
projei des statuts de la société ano-
nyme, U a élé dil, article 36 : 

« Tous pouvoirs sont donnés à 
M. le comte Paul de Ségur, Hain-
guerlot, Boucs», de Froidefond des 
Farges et Edmond Leclerc, pouvanl 
agir ensemble ou séparément pour 
cgnsenlir toutes les modillcalions 
aux présents slaluts qui pourraient 
être demandées pour que l'autori-
sation du gouvernement soit ac-
cordée. » 

Qu'en vertu de celle délégation 
les comparants, ès-noms et qualités 
qu'ils agissent, ont arrêté comme 
suit la rédaction des statuts défini-
tifs de ladite société : 

Constitution. - Siège. — Durée. 
Article premier. 

Il est formé entre les propriétal 
res des actions créées à l'article 4 
ci-après une société anonyme, sous 
la dénomination de Compagnie de 
l'Entrepôt général de La Villette. 

Le si-ge ue la société est à Paris. 
La durée commencera du jour de 

la dale du décret d'autorisation et 
finira le premier janvier mil neuf 
cent vingt-deux. 

Objet de la société. 
Art. 2. 

Celle société a pour objet 
1° La création et l'exploitation, 

dans le lerrain ci-après désigné, 
de magasins destinés à l'entrepôt, 
à la conservation et à la manuten-
tion de loulo espèce de marchandi-
ses ; 

2° L'exploitation de l'entrepôt des 
grains et farines actuellement exis-
tant à La Villette, quai de Seine et 
quai de la Loire, et aussi ci-après 
désigné. 

La société s'interdit toutes opéra-
tions d'achat et de vente de mar-
chandises quelconques, soit direc-
tement, soit en commission. 

Apport en société. 
Art. 3. 

Art. 3. Les comparants, ès-noms 
et qualités qu'ils agissent, déclarent 
faire apport à la sociélé anonyme, 
sous toutes les garanties de droit : 

4° D'un grand terrain sis à La 
Villetle, près le pont de Flandres, 
d'une contenance de cinquante-six 
mille mètres, tenant du nord au 
canal Saint-Denis, du midi au che-
min de 1er de ceinture, de l'est à la 
Grande-Rue de La Villette, et de 
l'ouest au chemin de 1er de Stras-
bourg; ensemble le grand bassin 
construit au milieu de ce terrain et 
alimenté par les eaux du canal 
Saint-Denis, auquel il commum 

que ; 
2" D'un grand bâtiment, a usage 

de magasin, d'une Superficie d en-
viron deux mille mètres, ayant six 
étages au-dessus du rez-de-chaus-
sée, construit sur le terrain ci-des-
sus et bordant le bassin, avec ga-
lerie couverte donnant sur ce bas-
sin, caves voûtées garnies de cais-
ses en 101e pour recevoir les huiles, 
avec réservoirs, luyaux de conduite, 
pompe, etc.; etc.; ensemble la ma-
chine ù vapeur pour la. manuten-
tion de ce magasin, les grues, bu-
reaux.logements de concierge, ban-
gars, pavages, etc.; 

3° D'un autre bâtiment, en lace 
du précédent, aussi à usage de ma-
gasin, et destiné aux spiritueux, 
d'une dimension à peu près égale, 
mais n'ayant qu'un étage au-dessus 
du rez-de-chaussée, avec galerie 
couverte sur le bassin, grue, han-
gars, dépotoir, logement de sur-
veillant, pavages, etc.; 

4° De la jouissance emphytéoti-

que, jusqu'au 1'' janvier 1922, de 
deux grands magasins sis à La Vil-
lette, le premier quai de ia Loire 
et rue de Marseille, le second quai 
de Seine et rue de Bordeaux, sépa-
rés par le bassin de La Ville! le, 
niais reliés ensemble par un pom 
en 1er, et servant d'entrepôt pour 
les grains et farines; ensemble la 
lomssance des terrains sur lesquels 
ils sont édifiés, et de loutej les dé-
pendances, matériel et ustensiles, 
machines et appareils, Immeubles 
par destination, ou simplement 
meubles, ainsi au surplus que les-
dits bâtiments se poursuivent et 
comportent, sans exception ni ré-
serve, et avec la clientèle et l'acha-
landage dudit entrepôt ; 

5° D une somme de qualrc-vingl 
nulle trois cent soixaufe-dix-sepl 
irancs quatre-vingt-dix-sept centi-
mes, formant le fonds de roule-
ment, et qui devra toujours être 
représentée par des espèces en 
caisse, des créances ou valeurs de 
portefeuille immédiatement réalisa-
bles; 

tiJ o'une somme de quatre cent 
quatre-vingt mille francs, restant à 
verser par les actionnaires pour 
solde d'actions. 

Les comparants, ès-noms et qua-
lités qu'ils agissent, déclarent que 
la propriété des apports ci-dessus 
mis en société est régulièrement 
établie, qu'ils sont francs et libres 
de lotîtes délies, privilèges et hypo-
thèques, ainsi que du lout ils s'en-
gugcnl à justifier à la société par la 
remise des litres, nièces de purge i i 
certificats de bureaux d'hypothè-
ques a ce nécessaires, 

. La société anonyme entrera en 

jouissance des biens présentemenf-
apporlés « parlir de la remise qui 
en so,v.

a
 f

a
it,e par les comparants au 

'.olisc-d d'administration nommé 
par l'assemblée générale, qui se 
réunira dans les deux mois du dé-
cret d'autorisation. 

La société anonyme en percevra 
les produits et en supportera les, 
charges à compter de cette re-j 
misa. 

La société anonyme fera à ses, 
frais transcrire les présentes et 
remplir les ^formalités nécessaires 
pour la purge des privilèges et hy-
pothèques ; et, s'il se trouve ou sur-' 
vient des inscriplions pendant l'ac-
complissement de ces formalités,] 
les comparants s'obligent à in rap-
porter main-levée et le ■ certificat 
de radiation dans les trois mois de 
la dénonoialion qui leur eu sera 
faite, et à-supporter lous les frais 

auxquels la radiation pourra don-
ner lieu. Les tilres d'actions ne se-
ront délivrés aux actionnaires qu'a-
près l'accomplissement des forma-
lités qui précèdent, la juslilication 
de l'existence en caisse de la som-
me de 80,377 fr. 97 c. formant le 
fonds de roulement, et qu'après le 
versement intégral dé celle de 
480,000 fr., reslant due par les ac-
tionnaires. 

En conséquence , indépendam-
ment des inventaires prescrits par 
l'article 26, il sera fait spécialement 
et produit à la première -assemblée 
tell cale des actionnaires, convo-
quée ainsi qu'il est dit ci-dessus, un 
inventaire général des apports so-
iaux ; et si, par le résultat de cel 

inventaire, la somme de 80,377 fr. 
97 c. ne se trouvait pas exactement 
représentée, les comparants ès-
noms et qualités qui précèdent se-
ront tenus de la compléter. 

11 sera dressé procès-verbal de 
toutes ces opérations par les soins 
du conseil d'administration, qui en 
transmetIrit copie au -ffiinislore de 
'agriculture, du commerce et des 
travaux publies, à la Prélecture de 
bdliÇB, à la préfeelure delà Seine, à 
la chambre de commerce et au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Pari*. 

Fonds social. — Actions. 
Art. i. 

Le fonds social, composé des ap-
ports ci-dessus, est divisé en huit 
mille qualre cents actions, donnant 
droit chacune à un bull mitlequatre 
centième de tout l'actif social et de 
ses produits. 

Ces huit mille qualre cenls actions 
ippariienneul, dans les proportion» 
suivantes, aux personnes x'i-aprèis 
nommées, savoir : 

Tableau des actionnaires. 
). M. llaiuguerlol, deux mille 

actions, ei 

2. M. Derville - Maléehard , 
treize, ci 

3. M. Callou, seize, ci 
4. M. Petit ainé, vingt-six, ci 
5. Mr™ v" Petit, vingt-cinq, ei 
6. M. Lugol, une, ci 
7. M. Vuigner, quatre-vingt-

quinze, ci 
8. M. Pasquier, seize, ci 
9. M. Jullien Galineau, cin-

quante sept, ci 
10. M. François, quatorze, ci 
11. M. Germain, quatorze, ci 
12: M. Malassis, quarante-sept, 

ci 
13. H. Bussy, cent deux, ci 
14. M. Augustin Chevalier, huit, 

ci 
15. M. Julien Chevalier, sept, 

ci 
16. M. Noblet, cinq, ci 
17. M. le vicomte Ogier, qua-

rante-trois, ci 
18. M"'° la vicomtesse Ogier, 

quatorze, ci 
t?. M. Horace Say, vingt-neuf, 

57,,M. Edouard Gibert, douîe, 
ci 

58 M. Edmond Leclerc, dix-
huit, c! 

39. M. Ourtart, douze, ci 
60. M1"" v'Gilberl, douze, ci 
61. M. Boulard, six, ei 

62. M. Lunois, vingt-six, ci 
63^M. Déjardin, vingt-quatre, 

64. Dcjérdin. vingt-qua-
tre, ci 

63. M. Desgrange, douze, ci 
66. M»«Dufraisse. dix-huii, ci 
67. M. le comte de Bouleiller, 

cinquante, ci 
68. M. Victor Chappuis-, tren-

te-huit, ci 

69. M. le marquis de Besplas, 
deux cenls, ci 

70. M,1,c la comtesse de Bres-
son, cent vingt, ei 

71. M. Scribe, cinquante, ci 
72. M. Asseline, vingt-cihq, ci 
73. M. le marquis de Biron, 

cinquante-quatre, ci 
74. M. Roche des Escures, 

deux cents, ci 
75. M. de Froidefond de Flo-

rian, vingt, ci 

76. M. de Froidêfond des Far-
ges, cent, et 

77. M. Hermant-Lippus, cent, 
cl 

78. M"10 v Tricault, soixante, ci 
79. M. le comte Paul de Ségur, 

mil le, ci 

80. M. Boursy, cinquante, ci 
8t. M. Drolehvauf, six, ci 
82. M. de Fougainville, cent, 

ci 

83. M. le duc de Gallierav deux 
cents, ci 

. M. CuvilHer-Fleury, vingt, 
ci 

85. M. le vicomte de Gontaut, 
vingt-deux, ci 

86. M. le marquis dcPongars, 
quarante, cl 

87. M.Edmond Lcclcrc.lrenlc-
deux, ci 

: M1™ Fourier, quarante, ci 
89. M. Mésquite, douze, ci 
90. M. Hainguerlot, cinq cent 

soixante et une, ci 
91. M. Cheveux, cenl, ci 

Total égal au montant des 
ictions formant fis capital so-
cial, huit mille quatre cents, ci 

2000 

43 
16 
26 
25 

Cl 

20. Les héritiers Jean-Marie 
André, dix-sept, ci. 

2). M. Ernest André, douze, ci 
22 M. Piednoir, cinq, ci 
23. M. Meslay, cinq, ci 
24. M. Lelasseux, cinq, ci 
25. Les héritiers Basse, vingt-

neut, ci 
26. M. Bergounioux , vingt-

neuf, ci 
27. M"1 Cottret, cinq, ci 
28. M. Emile Brizard, mineur, 

cinq, ci 
•29. Les héritiers Duvey, cinq, 

ci 
.10. Mni° v° Hédouin, douze, ci 
31. Les héritiers Jolivard, 

douze, ci 
32. M. Auguste Jolivard, cin-

quante-huit, ci 
33. Les héritiers Bérard, dou-

ze, ci 
34. M™ v Schneider, dix-

neuf, ci 
35. M. Desprez, vingt-quatre, 

ei 
36. Mmcl Fournée et Pineau, 

vingt-neuf, ci 
37. M" l.apène et Lafon, vingt-

neuf, ci 
38. M'. Bréchignac, trois cent 

soixante-dix-neuf, ci 
39. M. Hainguerlot, deux cenl 

quatorze, ci 
40. M"'Paroissien, vingt-neuf, 

ci 
41. M. Knœpfler, vingt-neuf, 

ei 
42; M. Edouard Hainguerlot, 

une, ci 
43. M. Arthur Flainguerlot, 

une, ci 
44. M. M. Pascault, seize, ci 
45. M. Virey,-six cent quatre-

vingt-dix-neuf, ci 
46. M. de Vatry, cent quatre-

vingt-douze, ci 
47. M"" de Vatry, deux cent 

S6ÎZ6 ci 
48. M. ituflin, trente-six, ci 
49. M™ v" Deshayes, trente, ci 
50. M. le comte E. de Mont-

guyon, trente, ci 
5t. M"e la comtesse deMont-

guyon, six, ci 
52 M. le vicomte de Gontaul-

Biron, trente, ci 
53 M»'» la comtesse de Spar-

re, deux cent trente-six, ci 
64. Mmc ta comtesse d'Ailly, 

dix-huit, ci 
55. M. Asseline, dix-huit, ci 
56. M. Chappuis, douze, ci 

38 

120 
50 
25 

200 

100 
60 

1000 
50 

6 

100 

Elles sont signées par les rnern-ï prunls, foules transactions, lous 
bres présents, ou au moins par la i échanges, achats et ventes, et l'éfa 
majorité d'enlre eux; les copies ou 
extraits de ces délibérations sont 
«ignés par le président, ou par le 
membre qui le remplace. 

Art. 14. 

Le conseil est tnve,U des pouvoirs 
les plus élcndus pour l'adminislra-
dwi de la sociélé. 

11 passe touslraités et marchés, 
ordonne lous les travaux qu'il juge 
nécessaires dan« les établissements 
do lanociéio ; il dirige la consirue-
lion de tous lis magasins à établir; 
il fixe les uépenses générales de 
l'exploitation et détermine l'emploi 
de tous les capitaux disponibles. 

U peut, avec l'approbaiion ex-
presse del'assemblée générale, con-
sentir lout emprunt, même hypo-
thécaire, et effectuer tout achat et 
toute venle d'immeubles. L'autori-
salion n'est pas nécessaire lorsque 
les immeubles qu'il s'agit de ven-
dre, échanger ou acheter, sont 
nécessaires à l'exploitation de la 
société et d'une valeur de moins do 
60,000 francs. 

fixe les tarifs de magasinage el 
le manutention, il nomme et ré-
voque les directeur, employés el 
agents; fixe leurs attributions el 
leurs traitements, 

Il autorise les achats du maté-
riel, machines, ustensiles et autres 
objets nécessaires à l'exploitation. 

Il effectue tous retraits, transferts 
ou ventes de fonds, tentes et autre» 
valeurs appartenant à la société; 

ordmiuance tous appels de fonds, 

22 

32 

40 

12 

«a 
IOO 

8400 

29 

29 

58 

24 

214 

29 

29 

699 

216 

86 
;io 

30 

2S6 

48 
18 
42 

Art. 5. 

Ce fonds social pourra être aug • 
monté, soit pour établir de nou-
veaux magasins sur les lorrains de 
la société, soit même pour en cons-
truire sur d'autres terrains à ac-
quérir, suivant les besoins, niais 
avec l'aulorisation du gouverne-
ment, et après une, délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res, prise dans les termes de l'arti-

li; 24, qui déterminera l'importance 
des additions à faire et l'augmenta-
tion du fonds social qui en sera la 
conséquence. 

Art. 6. 
Les actions sont nominatives ou 

au porteur, au choix de l'action-
naire. 

Arl. 7. 
Les actions sont extraites d'un 

regislre à souche; elles sont signées 
par deux membres du conseil d'ad-
ministration et par le directeur, et 
portent le timbre de la société et un 
numéro d'ordre, 

Art. 8. 
En cas de perte d'une action no-

minative, la société ne peut être 
tenue de délivrer un tilrejiouveau, 
et par duplicata, que niTiyennant 
caution, conformément aux dispo-
sions des articles 151, 14:! et 155 du 
Code de commerce, el une année 
après que le propriétaire en a fait 
la déclaration aux administrateurs, 
et qu'une annonce à cet effet aura 
été insérée dans les journaux dési-

nés pour les publications légales 
la caution sera déchargée trois an-
nées après avoir élé fournie. 

Art. 9. 
Conformément à l'article 33 du 

Code de commerce, les actionnai-
res ne sont passibles que de la perte 
du montant de leur intérêt dans la 
société. 

Art. 10. 
La cession des actions au porteur 

s'opère par la simple tradition du 
tilre. 

La cession des actions nominati 
ves s'opère conformément à Partiel 
36 du Code de commerce, par une 
déclaration de transfert,inscrile sur 
les registres de la société, el signée 
par le cédant et le cessionnaire ou 
par leurs fondés de, pouvoirs. 

La possession d'une action em 
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la sociélé. 

Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent les titres, dans 
quelque main qu'ils passent. 

Les actions son! indivisibles; la 
société ne reconnaît qu'un seul pro-
priétaire pour chaque action; en 
conséquence, les héritiers, créan-
ciers ou ayant-droit d'un action-
naire sont tenus de se faire repré-
senter par un seul d'entre eux. 

Us ne peuvent, sous aucun pré 
texte, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens et valeurs de 
la société, ni s'immiscer dans son 
administration ; ils doivent, pour 
l'exercice de leurs droits, s'en rap-
porter aux comptes et inventaires 
de la société et aux délibérations de 
l'assemblée générale. 

Art. 11. 
La société est administrée par un 

conseil de sept membres, nommés 
par l'assemblée générale des ac-
tionnaires. 

Chaque administrateur doit être 
propriétaire de cinquante actions 
qui sont inaliénables pendant la 
durée de ses fonctions et qui sont 
déposées dans la caisse de la so-
ciété, 

Les fonctions des administrateurs 
sont gratuites ; toutefois, il peut 
leur être alloué des jetons de pré 
sence, dont la valeurest déterminée 
par l'assemblée générale. 

Art. 12. 
La durée des fonctions des admi 

nistrateurs est de sept années. Le 
conseil d'administration est renou 
velé par septième chaque année ; 
pendant les six premières années, 
les membres sortants sont désignés 

l par le sort, et ensuite par l'aucien-
nelé. 

Ils peuvent être réélus. 
Dans le cas où, par suite de va-

cances survenues par décès, démis 
sions, absence de trois mois ou au 
tre causes, dans l'intervale qui s'ê 
coule entre deux assemblées géné-
rales, le nombre des administra-
teurs se trouve réduit au-dessous 
de quatre, le conseil pourvoit pro 
visoirement au remplacement, de 
manière à ce qu'il y ait toujours 
quatre administrateurs en exercice: 
et c'est ensuite la première assem-
blée générale qui pourvoit à l'élec-
tion définitive. 

Le» nouveaux membres ne 6ont 
nommés par l'assemblée générale 
que pour le temps qui restait '■ 
exercer à leurs prédécesseurs. 

Art. 13. 
Le conseil nomme, chaque année 

dans son sein, au scrutin, un pré 
side.nt, qui peut toujours être réélu 

En cas d'absence du président, le 
conseil désigne un de ses membres 
pour présider. 

Le conseil se réunit aussi souvent 
que les besoins de la sociélé l'exi 
gent: il délibère à ia majorité des 
membres présenta. La présence de 
quatre administrateurs, au moins 
est nécessaire à la validité de» déli 
bératlons ; les résolutions ne pour 
ront être prises à une majorité 
moindre de trois voix , en cas de 
partage, la voix du président est 
prépondérante. 

Les délibérations du conseil sont 
transcrites sur un registre tenu à 
cet effet. 

jusquTT concurrence de la somme 
qui reste due sur chaque action, et 
lix'e l'époque des versements. 

II peut traiter, compromettre et 
transiger sur toutes contestation», 
consentir tous désistements, ainsi 
que loules main-levées d'écrous, 
saisies-arrêts et toutes radiations 

partielles ou définitives d'inscrip-
tions hypothécaires el droits quel-
conques, le tout avec ou sans paie-
ment. 

Et généralement, il statue sur lous 
les intérêts qui rentrent dans l'ad-
minisiration de la sociélé. 

Le eonseil peut, donner des pou-
voirs à tout mandataire, adminis-
trateur ou autres, par un mandai 
spécial, et pour une ou plusieurs af-
faires déterminées. 

Les transferts de rentes, les actes 
de ventes, achals ou échanges d'im-
meubles, et tous les traités qui ten-
dront à obliger la société, ies trai-
tes sur les débiteurs et banquiers 
et l'endossement, des effets de com-
merce, doivent être signés par deux 
administrateurs, à moins que le 
conseil n'ait délégué spécialement 
ses pouvoirs pour quelques uns de 
ces objels, comme il est dit ci-des-
sus. „ 

Arl. 15. 
Les administrateurs ne contrac-

tent, à raison de leurs fonctions, 
aucune obligation personnelle ni 
solidaire, relativement aux enga-
gements de la société ; ils ne répon-
dent que de l'exécution de leur 
mandai, conformément à l'article 
32 du Code de commerce. 

Assemblées générales. 
Arl. 16. 

L'assemblée générale, régulière-
ment constitué;), représente 1'uni-
versalilé des actionnaires ; ses dé-
cisions, prises dans la limite des 
présents statuls, sont obligatoires 
pour IOUÏ, même pour les absents 
ou les dissidents. 

Elle, se compose de tous les lilu-
aires ou porteurs da dix actions ; 
pour avoir droit d'assister à i'as-
emblée générale, les possesseurs 

dedixaelions nominatives ou au 
porteur doivent déposer ou repré-
senter leurs lilres au siège de la su-
iêté, quinze jours avant l'époque 

fixée pour ia réunion de chaque as-
semblée, et il est remis à chacun 
d'eux une carte d'admission nomi-
native et personnelle. 

Nul ne peut représenter un ac-
tionnaire,s'il n'est lui-même mem-
bre de l'assemblée générale ; la l'or-

me des pouvoirs est déterminée par 
le conseil d'administration ; ces 
pouvoirs doivent être déposés au 
siège de la société cinq jours au 
moins avant le jour fixé pour la 
réunion. 

Art. 1T 

L'assemblée est régulièrement 
constituée lorsque les actionnaires 
présents, au nombre de vingt, 
présenlent au moins le quart des 
actions; dans le cas où, sur une 
première convocation, cette comli 
lion n'est pas remplie, l'assemblée 
est de nouveau convoquée, àvingi 
jours d'intervalle au moins,et, daos 
celte seconde réunion, elle délibère 
valablement, quel que soit le nom-
bre des actions représentées, mais 
seulement sur les questions à l'or-
dre du jour de la première, lequel 
ordre du jour aura dû être constaté 
par les registres de l'administra 
lion, dans le procès-verbal delà 
séance qui fixe la convocation. 

La carte d'admission déiivréD 
pour la première assemblée est va-
lable pour la seconde. 

Art. 18. 

L'assemblée générale se réunit de 
droit dans les trois mois qui sui-
vent l'inventaire, soit du trenle et 
un décembre de chaque année au 
premiri' avril suivant. 

Elle se réunit exlraordinairement 
loules les foi; quête conseil d'ail 
mtiiislrotion le juge nécessaire, ou 
que la convocation est demandée 
par six actionnaires, au moins, re-
présentant la quart du capital so-
cial 

Les convocations ordinaires et 
extraordinaires ont lieu par un 
avis inséré,'un mois au moins i 
l'avance, dans les journaux dési 
gnés comme il est dit en l'article 8 

Dans le cas de seconde réunion 
ce délsi pour sa convocation est ré-
duit à vingt-cinq jours, lorsque la 
délibération devra porter sur l'une 
des résolutions énoncées en l'ai li-
cier ci-après ; les avis oeconvo 
cation en feront menlion. 

Art. 19. 

La convocation de l'assemblée gé 
néralo a lieu à la diligence du cou 
seil d'administration. 

Arl, 20. 
Dix actions donnent droit à une 

voix, vingt à deux voix, et ainsi en 
continuant; mais nul ne peut dis 
poser de plus de cinq voix, quel 
que soif le nombre des actions 
qu'il possède ou qu'il représente 

. Art. 21. 
L'assemblée générale est présidée 

par te président du conseil d'admi-
nistration, ou, à son défaut, par 
celui des membres du conseil qui 
est désigné par ses collègues. 

Les deux plus loris actionnaires 
présents,, autres que les membres 
du conseil d'administration, rem-
plissent les fondions de seruta-
leurs. Le bureau désignsde secré-
laire. 

~ Arl. 22. 

Les délibérations sont prises â la 
mnjorilé absolue des voix des mem-
bres présents, sauf les exceptions 
prévues par l'article 24, et il est 
procédé â un scrutin secret toutes 
los fois qu'il est réclamé par cinq 
membres de l'assemblée. 

Arl. 23. 

L'assemblée générale nomme les 
membres du conseil d'administra-
tion ; elle pourvoit nu renouvelle-
ment partiel de ce conseil, et aux 
vacances accidentelles qui peuvent 
être survenues par suite de démis-
sion ou autres causes. 

Elle entend, diScute, et approu-
ve, s'il y a lieu, les comptes de la 
sociélé, et fixe, en se conformant 
aux présents statuts, le chiffre du 
dividende, à répartir. 

Arl. 24. 

Les délibérations qui auraient 
pour objet d'autoriser tous cn> 

tvlisnemew de lous magasins nou-
veaux ne peuvent êîre prises qi

If 
dans une assemblée générale ex-
traordinaire, composée d'actionnai-
res rebrésenlant au moins le tiers 
des action.'. 

Dans le cas où, sur une prem ère 
convocation, l'assemblée cxlraor 
dîna rent*l pasconsilluéeen nom-
bre suffisant, elle est do nouveau 
convoquée, à vingt-cinq.jours au 
moins d intervalle; dans celte se-
poiide réunion, elle délibère vala-
blement, pourvu que le nombre des 
actionnaires présents représente U 
quart des actions. 

La délibération ne peut porter 
que sur les questions a l'ordre du 
jour de la première convocation ; la 
constatation de cet ordre du jour 
devra être faite comme ii est dil à 
l'article 18. 

Les délibérations ayant pour ob-
jet d'augmenter le fonds social, de 
consentir toutes réunions, fusions 
ou aliénations, ou d'apporler des 
modifications aux statuts, ne peu-
vent êlre prises que par une as-
semblée générale extraordinaire, 
composée d'acliounaires représen-
tant au moins la moitié des aclions, 
et ne sont exécutoires qu'après 
avoir élé approuvées parle gouver-
nement. 

Art. 25. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale sont transcrites sur uu re-
gistre spécial, et signées par les 
membres du bureau, ou au moins 
par. la majorité d'eulre eux. Les co-
pies ou extraits sont signés par le 
président du conseil d'administra-
tton, ou par le membre qui le rem-
place. 

Inventaire. — Dividendes. — Ré-
serve. 

Art. 26. 

Tous ies ans, au 31 décembre, il 
est dressé un inventaire général de 
toutes les valeurs actives et passives 
de la société. 

L'actif social que le premier in 
venlaire prescrit par le paragraphe 
i de l'article 3 constatera servira de 
point de départ pour déterminer 
les cas de dissolution facultative cl 
île dissolution forcée, prévus en 
l'article 30. Il est tenu comple,dans 
l'établissement de l'inventaire an-
nuel, de le dépréciation réelle des 
bàlimouis et du matériel d'exploi-
tation. Cet inventaire, avec les piè-
ces à l'appui, est présenté par le 
conseil d'administration à l'appro-
bation de l'assemblée générale. 

Art. 27. 

Sur les bénéli ies nets, et avant 
toute distribution de dividende, il 
est prélevé lift dixième, au moins, 
et un cinquième, au plus, pour for-
mer un fonds de réserve. 

Sur le surplus des bénéfices nets 
il est prélevé une somme sulllsanlt 
pour assurer l'amortissement, à Pcx-
piralion de la sociélé, du oapitai 
représentant la valeur des maga-
sins devant faire retour à la ville 
de Paris, en vertu des baux cmpby 
téotiques mentionnés en l'article 4 
de l'apport social. L'excédant, dé 
luctlon faile de la part qui peut 
èlre attribuée, par l'assemblée gé-
nérale, aux agents et employés ue la 
société, est réparti également entre 
toutes ies aclions, h titre de divi-
dende. 

Art. 28. 

La quotité du prélèvement desii 
né à constituer le fonds de réserve 

fixée par l'assemblée générale. 
sur la proposition du conse 1 d'ad 
ministralion, conformément à " 
licle 2T. 

Ce prélèvement cesse quand la 
réserve a a1 teint le chiffre do trois 
cent mille francs ; il reprend son 
cours dans le cas où elle vient à 
être entamée. 

Arl. 29. 
Le payement des dividendes i 

lieu à Paris, aux époques déli rmi 
nées par l'assemblée générale, au 
moment de l'approbaiion de cha-
que compte. 

Art. 30. 
La société pourra être dissoute 

avant, le terme fixé peur sa durée 
si, par des pertes éprouvées, l'aclit 
social constaté par le premier tri 
veulairodrct8é en exécution rte Par-
tieje 3, se trouvait êlre diminué de 
moi lié. 

La dissolution aurait, lieu de plein 
droit, si ce même aelif était diminué 
des deux tiers. 

La dissolution de la société peut 
en outre, être prononcée par une 
délibéralion de l'assemblée généra 
le, prise conformément à l'article 
24 des statuts. 

Arl. 31. 
Dans lous les eas de dissolution de 

la Sociélé, l'Assemblée générale dé 
cide, sur ia proposition du conseil 
le mode à suivre pour la liquida 
tion.et nomme Irois commissaire 
spéciaux, qui sont investis de tou 
les pouvoirs nécessaires à cet ef-
fet. 

Art, 32 et dernier. 
Pour faire publier les présent 

saluls partout où besoin sera, tou 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte : 
Fait et passé à Paris, passage Laf 

ferrière, 3, au siège de l'admiuis 
i ration des canaux de l'Ourcq et de 
Saint-Denis, 

L'an mil huit cent cinquanle-hu 
le vingt-cinq septembre, 

!-.t après lecture faite les epmpi 
rants ont signé avec les notaires; 

Ensuite est écrit : enregistré à Pa-
ris, cinquième bureau, le vingt-sept 
septembre mil huit cent cinquante 
huit, folio si, verso, case 4, reçu 
i francs, décime vingt centimes. 
-(582) Signé : ROTHIVILLER 

mil huit cent cinquante-huit, rhre-
aislré, au profit de M. François-
Constant-Siagloire VIOLETTE, pro-

nr,pl»,.i„ ''""irurjnl à Paris, rue 

Sainl-llonoré, 255, agissant nu nom 
et comme gérant de la soc,été en 
command le des Créanciers réunis 

la Caisse générale du Commerce 
el dé l'Industrie, sous la raison ao* 

le F. VtOi.ETTF. et O, dont le 
siège social est étatjli rue Duphot. 

: lauite société au nom il comme 
ule créancière de la liquidation 

delà Siii-iélé L. I|IGJ\'NKT el C", 
dite Sociélé Plfttr ère; — contre ma-
dame Albiue-Eticnnetle-Marguci i le 
LAFF1TTR, veuvë do Joseph Napo-
léon NEY, prince (le !a MOSKOWA, 
lemeuranl la il e dame à Paris, rue 
'iffitle, 2J, hôlel Latfiile, et agis-
am au nom el comme Seule liéri 

iièredu feu sieur Jacques LAFl'lT-
TE, son père,—il aiq) rl que M. Thi-
bault, demeurant à Paris, rue d'En-
hien, 23, a élé nommé liquidateur 

te la société L. Higonnct et C", dite 
Soriété Plàlrière, en remplacement 
le M. Oubi'ul, décédé, avec les pou-
voirs les plus étendus, même ceux 
l'ai bilrc rapporteur. 

Pour extrait : — 
—(581) PETIIJEAN. 

Cabinet de M. MAUDUIT, rue de 
Rivoli, 39. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quatre octobre 
mil huit cent, cinquanle-huil, enre-
gistré à Paris le huit, folio 93, ver-
so, case 1», par ;Jommey qui a per-
çu cinq francs cinquante centimes, 
il appert que, la sociélé en nom 
collectif existant enlre M. Charles-
Joseph HEKGER, fabricant de res-, 
sorts et d'essieux, el Hubert W'INANi; 
FUSSANGEL, aussi fabricant de; 
ressorts el d'essieux, sous la raison 
sociale BERGER et Cic, dont le siège 
était .à Paris, rue des Vinaigriers, 
49, aux termes d'un ac'e sous seing 
privé, en dale â Paris du onze mac» 
mil huit cent cinquante-six, enre-

istré le même jour, folio 143, ease 
, par Pominey qui a perçu le-

droits, est et demeure dissoule à 
partir dudit jour qualre octobre 
présent mois. 

Pour exlrait : 
* BERGER et Cie. 

MAUDUIT, 

{574} mandataire. 

Par acte sous seing privé, en daie 
du qualorze octobre mil huil cent 
îihquanle-jjiiit, enregistré, la so 
ciété en nom collectif ISjrïnée le pre-
mier septembre mil huil cent e n-
piante-huit, euregislrée, entre M 
Félix CELLIER, négociant eu denlei-
les, demeurant rue Sle-Aniws, 71, ; 

Paris; et M. Hippolytc PAGES, né 
gociant, ayant demeuré rue de Lou-
vois, 2, et actuellement rue d'Ain.-
terdarn, 49, est dissoute à parlir du 
quatorze octobre mil huit cent cin-
quante-huit, M. Cellier est chargé 
de la liquidation de la susdile so 
ciété 

CELLIER et PAGES. (576) -

port des syndics 
concordat' 

la formation du 

il 

Etude de M° DEf RE, huissier à Paris, 
rue du Temple; 176. 

D'un jugement par défaut rendu 
au Tribunal de commerce île ia Sci 
ne, séant à Paris, le treize octobre 
mil huit cent cinquante-huit, enre 
glstré, au profit du sieur Nicolas 
BOURGAiN, négocianl, demeurant 
i Paris, rue du Temple, 159, contre 
le sieur Jules VARÉ, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 
224, maintenant sans domicile ni 
résidence connu en France, il ap-
pert que la sociélé en nom collectil 
formée entre M. Nicolas Botirgain el 
le sieur Jutes Varé susnommé, pour 
la fabrication et la vente des rés-
ous d'acier pour les jupons dits 

crinoline, suivan! acte sous sein 
privé en date à Paris du quinzejuil-
Iel mil huit cent cinquante-buii,en 
registré à Paris le vingt-huit du 
même mois, par Pommey, l'oiio 95, 

rso, case 1, qui a reçu cinq frênes 
cinquante centimes, sous la raison 
sociale IlOURUAIN et 0\ a élé dé 
clarée dissoule par le fait dudil 
sieur Varé, à partir dudit jour treize 
octobre dernier, et que M. Nicolas 
Bourgain, l'un des associés ci-de-
vant nommé, a été nommé liquida' 
leur avec les pouvoir» les plus éten 
dus. 

Paris, le vingt-sept octobre mil 
huit cent cinquante huil. 

Pour extrait : 
—(580) DÉTRÉ. 

21, actuellement sans domicile con-

nu, et pour ce asssigné au parquet 

de M. le procureur Impérial ; 2e M» 

Auguste SYLVESTRE, ancien gé-

rant de lauiU Ï5!
 M.i, rueThevenot, I (»• H» 

8; 3\M. Pau! BERGES, l'un des.
 p

« 

liquidateurs, de ladite sociélé, de-

meurant à Paris; nie do Ia'T*ép!nif-

60 ; 4" el les héritiers de t. Paul 

DUtiRUT, décédé, liquidateur de la-

dite compagnie, d'autre pari ; ia- li! faits d, 
dite société connue sous la raison iti main1' 
de commerce F. MALEN et O, et 'fWti 

dissoule par sentence arbitrale du NOTA, H 

trenle et un maiî mil huit cent cin-

quante-trois, confirmée par arrêt 

de la Cour impériale de Paris, du 

deux août mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré ; il appert ce qui 

uit : attendu que le sieur Dubrul, 

précédemment nommé liquidateur 

de l'a société Malen et C", est décédé 

sans avoir accompli sa mission ; qu'il 

y a lieu de procéder à son rempla-

cement ainsi qu'à celui du Bieur 

Bergès démissionnaire; par ces mo-

tifs, le Tribunal jugeant en premier 

essort nomme en remplacement 

des sieurs Dubrut et Bergès.liqui-

lateurs de la sociéié F. Malen etO, 

les sieurs Brugei'olles, demeurant à 

Paris, rue Saint Honoré, 207, et 

Thiébault, demeurant même ulle, 

ued'Enghien, 23. Conière susdits 

»ieurs Brugerolles Et Thiébault tous 

les pouvoirs nécessaires pour mener 

à lin la liquidation ; leur confère en 

outre la qualité d'aibitrcs rappor-

teurs pour en eas de contestation 

entre les associés au sujet de la li-

quidation, faire au Tribunal leur 

rapport et êlre ensuite par les par-

ties procédé el conclu, et parle Tri-

bunal statué ce qu'il appartiendra. 

Donne mission auxdils liquidateurs 

de recevoir les comptes des anciens 

liquidateurs, limile à trois mois la 

durée de leurs pouvoirs. Dit que, 

en lin de liquidalion, los liquidateurs 

rendront leur compte aux associés 

et qu'en eas de difficultés, lesdits 

comptes seront soumis à l'homolo-

gation du Tribunal, parties présen-

tes et dûment appelés. Ordon 

qn'exlrait du présent jugement, en 

ce qui touche la nomination di snou 

veaux liquidateurs, sera déposé au 

reffe de ce Tribunal, affiché et in 

séré dans les formes prescrites par 

la loi- Ordonne l'exécution provisoi-

re, en cas d'appel, sans caution 

comme aussi sans préjudicier aux me-

sures d'administration et d'ui genee 

que les liquidateurs devront prendre 

nonobstant l'appel interjeté. Ordon 

ne l'emploi des dépens en frais pri-

vilégiés de liquidation. 

Pour extrait certifié conforme, 

Paris, le vingt-sept octobre mil 

huit cent cinquanle-huil. 

RAMOND DE LA CTlOlSEXTE 

(-57.9),-

Du sieur hrpov-

Clér^-'
Cn »S,.^»»ey 

Cabinet de M. MAUDUIT, rue deRi 
voli, 39. 

D'un acle sous signature privée, 
en date à Paris du quatre oetobre 
mil huit cent cinquante-huit, en-
registré audit Heu, le huit, folio 95. 

reclo, case i", par Pommey, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes. H appert qu'une société en 
nom collectif a été formée en-
tre : 1» M. Charlos-Joseph BERGER, 
fabricant d'essieux et de ressorts 
pour voilures, demeurant à Paris, 
rue des Récollets, n. il ; 2" M Hu-
bert WINAND FUSSANGELl, aussi 
fabricant de ressorts et d'essieux 
pour voitures, demeurant aussi à 

Paris, rue des Récollets, n. Il ; 
3° M. Paul-Emile-Louis LOMBARD, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Richer, 23. Celte sociélé a pour 
objet, la fabrication d'essieux pa-
tentés, et des ferrures de toutes na-
tures, aind que de tout ce qui peut 
s'y rattacher, en ouire la création 
d'une maison de commission pour 
ia consignation des marchandises 
de toutes natures. Sa durée est 
fixée en quinze années, qui ont 
commencé 11 premier octobre pré-
sent mois, et finissant à pareille é-
poque'de l'année mil huit cent 
soixante-treize. La raison social esl 
BERGER, LOMBARD et G", son siège 
esl à Paris, rue des Récollels, n. 11. 

MM. Berger et Lombard seront seuls 
gérants ; ils auront seuls la signa-
ture sociale, mais ils n'en pourront 
faire usage que pour les besoins de 
la société, autrement elle serait 
nulle, mémo à l'égard des tie-s. La 
mort de l'un des associés ne dis-
soudra pas la sociélé. 

Pour extrait: 

BEIIGEP., LOMBARD ET C«. 
—(575) MAUDUIT, mandataire. 

Etude de M» PETITJEAN, agréé, 
2, rue Rossini. 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le douze octobre 

Contentieux de Paris dirigé par M 

LAH1TTE, et cabinet de M» MARÉ-
CHAL. 
D'un acte sous seing privé, en da-

te du vingt octobre mil huit cenl 
cinquante-huit, enregistré à Paris, 
le vingt et un dudit mois, folio 1228, 

case 1, par Pommey, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, en-
lre M. Paul-Victor TA1CHEIRE, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne 
Nouvelle, 24, d'une part ; et M. Eu 
gène-Emile B1CHOÏ, demeurant 
Paris, boulevard Bonne-Nouvelle 
21, d'aulre part ; 

H appert : que la société en nom 
collectif formée entre les susnom 
niés, sous la raison sociale TAT 
CHE1RE ei. BICHOT, ayant pour ob 
jet l'exploitation d'un fonds de 
commerce de limonadier, sis à Pa-
ris, boulevard Bonne-Nouvelle-, 24 

connu sous te nom d i calé de l'U-
nion, est et demeure dissoule a par 
tir dudit jour vingt octobre mil 
huit cent cinquante-huit. M.Bichot 
est chargé de la liquidation, tout 
pouvoir lui élant donné à cet effet. 
Le porteur des présentes a pouvoir 
suffisant pour remplir les formali-
tés voulues par la loi en pareil cas. 

Pour extrait : 
(584) LABITTE. 
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fROBCCTHlB DK mit», 

Sont i"»Ms à produire, dam ier 
lai de vingt jours, à dater de -, „ 
leurs titres de creanW&M 

d'un bordereau sur vopier limtVf^ 

'Mumer. un. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt cinq oc-
tobre mil huit cenl cinquanle-huil, 
entre M. Augusle-Uilaire MARL1N, 
marchand tailleur, demeurant a 
Paris, rue du Hazard-Hichelieu, 1, 

et un commanditaire dénommé au-
dit acte, qui a élé enregistré à Paris 
le vingt-six dudit mois d'octobre, 
l'oiio i45, reclo, case 4, reçu cinq 
francs cinquante centimes, désime 
compris, signé Pominey, 

Il appert : 
ç/une sociélé en nom collectif à 

l'égard de M. Mai-lin, et en com-
mandite à l'égard du commanditai-
re, a été formée pour l'exploilation 
du commerce de marchand tailleur 
de M. Martin, et ce, pour une durée 
de dix années, â partir du premier 
novembre prochain ; 

Que le siège de cette sociélé sera 
à Paris, rue du Hazard-Richelleu, 
n°i,el que la raison et la signa-
ture sociales seront H. MARL1N et 
C«; que la signature sociale appar-
tiendra à M. Marlin seul, :va.'S qu'il 
ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la société; 

Qu'enfin la commandite du com-
mandilaire est fixée à la somme de 
dix-huit mille francs. 

Pour i xtrait : 
(577) H. MARLIS et C°. 

Société F. MALEN et C. dite car-

rosserie de l'Etoile. 

D'un jugement contradictoire-

ment rendu par le Tribunal de com-

merce de la Seine, le quatorze oc-

bre mil huit cent cinquante-huit, 

enregistré entre M. Auguste AU-

MONT, employé, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-Ménilmontant, 12, 

et autres, d'une part: 1° M.Joseph-

François MALEN, aucien gérant de 

la société F. Malen et C, l'un de 

ses liquidateurs, demeurant il Cour-

bevoie, rue Vieille-Saint-Germain, 

l/ÊCLABATIONS )SK FAILLITES 

Jugements dt. 20 OCT. 4S58 , qu 

.iciàrtnt lu fs.itltu exuerfc ei 
fxem r-revisolreme/tU ouverturt 
SU jeûr 

Du sieur "QUENTIN (Henry), md 
de vins, rue des Deux-Portes-Saint-
Sauveur, 7; nomme M. Dumont ju-
ge-commissaire, et M: Hecaen, rue 
de Lancry, 9, syndic provisoire (N» 
15399 du gr.); 

Du sieur DELAHACHE (Modeste), 
md de vins en détail à Batignolles, 
avenue de Clichy, 75; nomme M. 
Thivier juge-commissaire, et M. 
Pascal, place de ia Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N° 15400 du gr.); 

Du sieur ANTONI (Laurent), anc. 
boulanger à Kercy, rue de Charen-
lon,21, actuellement même commu-
ne chemin de Heuilly, 88; nomme 
M. Thivier juge-commissaire, et M. 
Millet, rue. Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N» 15401 du gr.); 

Du sieur CHEBBUY (Alexis), mé-
gissier, rue Censier, 37; nomme M. 
Binder juge-commissaire, et M. De-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
provisoire (N° 15402 du gr.); 

Du sieur LEGER -(Jacques), cor-
royeur à St-Denis, rue des Bouche-
ries, 2; nomme M. Binder juge-com-
missaire, et M. Richard Grisou, rue 
Papillon, 8, syndic provisoire (N» 

15403 du gr.). 

CONVOCA.TIONS Dr, CKEANCIKKS. 

Sonllnvtiés i ie rendre su trlbunti 
■te commerce de Paris, salle des us 
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

rtOMINAÏ'IOHS OS SYNDICS. 

Du sieur BOLRAUT (Jean-Louis-
François), maitre serrurier, md de 
vins-traiteur et logeur â Charenlon, 
route de Paris, 71, le 3 novembre, à 
1 heure (N° 15343 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Ludovic-Jas-
min), md de cafés et ehocolals, rue 
Sl-Martin, 242, le 2 novembre, à 10 
heures (N" 15398 du gr.); 

Du sieur BUQUET, restaurateur à 
Colombes (Seine), le 3 novembre, à 
2 heures (N° 15315 du gr.). 

Pour assister a L'assemblie dans la 
quelle a. le juge-commissaire doit le! 
xnsulter tant sur ia composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 
' NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés do re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséauentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CARTEREAUX ( Fran-
çois-Henry), md de blanc et bonne-
terie, boulevard de Strasbourg, 80. 
le 3 novembre, à 9 heures (N° 15289 
du gr.); 

Du sieur CHAMPS ( Guillaume-
Jean-Marié), md de vins à La Cha-
pelle-St-Denis, Grande-Rue, 28, le 3 
novembre, à 1 heure (N° 15246 du 
gr.;; 

Du sieur GAUVAIN (Jules), nég. 
coinmissionn., rue de Paradis-Pois-
sonnière, 27, ie 3 novembre, à -
heure (N° 15288 du gr.); 

Du sieur COLIN (Auguste), ancien 
cafetier-limonadier à Batignolles 
Grande-Rue, 57, demeurant à t'a-
ris, rue Neuve-St-Dcnis, 38, le 2 no 
vefnbre, a 10 heures (N» 15270 du 
gr.). 

i»o«r être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et 'Jijirmalion de leur, 
créances : 

NOTA, il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour tes vé 
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
liurs titres à MM. les syndics 

j. miaereau sur pépier limbe S. 
dicalif des sommes à réclamer 
les créanciers: 

Du sieur TfllÉliAUT ( Nimh< 

Louis) fabr. dçcnslaux'àL ̂ : 
pelle-St-Denis, Grande-ltue, m ™ 
tre les mains de M. Beautour ' i L 

Du sieur GILBERT dit COItMlisnr 
(Jules-Auguste), anc. nég. en bodo-
gerie. boulevard Sébastopol, n

 C
j. 

devant, actuellement rue M.-tDjfior 
16, enlre les mains de M. Bourbon' 
rue Rieher, 39, syndic de la l'a:;iitè 
(N™ 15336 du gr.); 

Du sieur DUMAND (AnnancD, l'ai) 
de parfumerie, rue de Ramliuleau' 
26, enlre les mains de M. Batlarel! 
rue de liondy, 7, syndic, de la failli-
te (N« I3:!08 du gr.); 

Du sieur BASTlÉJean), md grai-
netier, rue de Vannes, 8, enlre les 
mains de M. Henrionnet, rue Cadet, 
13, syndic de la faillile (N° 15305 du 

gr.); 

Du sieur BOURGET (Euuène-Fran-
çois:, directeur de lavoir,rueCaU»-
reili, place de la Rolonde-du-Tem-
ple, entre les mains de M. l'iuzaii!-
ki, rue Sle-Anne, 22, syndic delà 
faillite (N° 15328 du gr.); 

De la société ARLAUD el PEHIUN, 
coinmissionn., dont le siège esl rue 
Sto.-llyacinlhc-St-Homiré, 12, coai-
posée des sieurs Kuicne-Augaslc 
Artaud et Félix Pcrriu, enlre Ici 
mains de M. Gillcl, rue Neuvc-SI-
Augustin, 33, syndic de laWi/e 
<N° 15352 du gr.). 

Pour, en conformité de 2'arlieIeWî 
la loi du 28 mai 1831, être pmèit 
la vérification des cretmees, roi 

commencera immédiatement <f" 
l'expiratio : e ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES BWO». 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PELLETIER fils (Joseph^iarraw 
en voitures à Balignotles-Monceatu, 
boulevard de Monceaux, n. io», 
barrière de Courrelles, en re-
tard de faire vérifier et â*iw 
mer leurs créances, sont invite> » 
se rendre le 2 novembre, i li -
res très précises, au Tribun U 

commerce de la Seine, «"«3, 
naire des assemblées,pour, u»£ 

présidence de M. le tafj?"'
1
'
 s

à saire, procéder à la verilicatiot eu 
l'affirmation de leursdites cre.m* 

(N« 15129 du gr.). 

meretdcla Seine du 
1838, lequel reporte elflj^^ 
veinent au 31 décembreIWiJj 

,que de la cessation dteg& 
idu sieur Fleuret a'«.f.K°©tf«. 

porteur, rue des tilles-au o 

15 (N» 14359 du gr.). ^ 

Arrêt delà Courim 
risTclîambre des vacation^,

 mr 
octobre 1858, lequel, d» 
l'appel interjeté d un Hf^g au 
Tribunal de commerce «r. ^ , 

19 août dernier , W«félemrt-
faillite du sieur

 SUV Montro^' 
md de chaussures »»' 

boulevard d'Arcueil, as. ,
ap

pd 
Met'rappel et ce dont 

au néant ; 

"du 
Emcndant, déchargeSé^ao-^, 

failli'6 de 

positions du jugement 
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H.B. un mois après j^r ref 
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dans l'exercice de ses ai 
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 25 octobre 

Du sieurAMILHONf^Cf»if 

Joseph),, nég 
, 2

FT
. 

tuéllement à Pans. - , 

Marie, 15 (N- «'î6J?" ,(«
ul

 I 

Du sieur Wf& ™»°
m

* 

lolais, 16 (N° '■>"•' 
Du 26 octobre- j
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nu sieur GA.tDKV n ^v'anl:/ . 
Grands-Augusfins, ̂

lBiart
re, 62 

tuellement rue 

15347 du gr.)-
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Enregistré à Paris, le Octobre 18S8, F° 

Itegu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE M A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHUBINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la Signature A. G«

ï0T 

Le maire du 1" arrt Bdissemenu 


